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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA CONFERENCE
DVEXAMEN DE 2000 DES PARTIES AU TRAIT!ÿ

SUR LA NON-PROLIFERATION DES ARMES NUCLEAIRES

1.
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3.

4.

5.

6.

7.

8.

.

10.

11.

12.

13.

14.

15.

16.

Ouverture de la Conf6rence par le President de la troislbme session du Comit6 pr@aratoire.

Election du Pr6sident de la Conf6rence.

D6claration du Pr6sident de la Conf@ence.

Allocution du Secr6taire gdn6ral de I'ONU.

Allocution du Directeur gdn@al de l'Agence internationale de l'6nergie atomique.

Pr6sentation du rapport final du Comit6 pr@aratoire.

Adoption du Rbglement intdrieur.

Election des presidents et vice-pr6sidents des grandes commissions, du Comit6 de r6daction et de la
Commission de v@ification des pouvoirs.

Election des vice-pr6sidents.

Pouvoirs des reprdsentants it la Conf6rence :

a)   Constitution de la Commission de v6rification des pouvoirs;

b)   Rapport de la Commission de v6rification des pouvoirs.

Confirmation de la nomination du Secr6taire g6n6ral de la Conference.

Adoption de l'ordre du jour.

Programme de travail.

Adoption de dispositions pour couvrir les cofits de la Conf6rence.

Ddbat gÿndral.

Examen du fonctionnement du Trait6 conformÿment au paragraphe 3 de l'article VIII, compte tenu
des d6cisioris et de la r6solution adopt6es par la Conference de 1995 des parties au Trait6 sur la non-
proliferation des armes nucl6aires chargde d'examiner le Trait6 et la question de sa prorogation :

a)   Mise en oeuvre des dispositions du Trait6 relatives ÿ la non-proliferation des armes nucl6aires, au
dÿsarmement et fi la paix et/ÿ la sÿcurit6 internationales :

i)  Articles I et II et premier iL troisiÿme alin6as du pr6ambule;

ii)  Article VI et huitiÿme il douzibme ali6nas du pr6ambule;

iii)  Article VII, plus particulibrement sous l'angle des grandes questions 6num@6es aux alinÿas a
et b;

b)   Garanties de s6curit6 :

i)  Rÿsolutions 255 (1968) et 984 (1995) du Conseil de sÿcurit6 de l'Organisation des-
Nations Unies;
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17.

18.

19.

20.

ii)  Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotds d'armes nucl6aires

contre l'emploi ou la menace de ces armes;

c)   Mise en oeuvre de dispositions du Trait6 relatives ii la non-prolif6ration des armes nucl6aires, aux

garanties et aux zones exemptes d'armes nucl6aires :

i)  Article III et quatribme et cinqui6me alin6as du pr6ambule, en particulier dans leurs rapports
avec l'article IV et les sixihlne et septi4me alin6as du pr6ambule;

ii)  Articles Iet II et premier it troisibme alin6as du pr6ambule dans leurs rapports avec les
articles III et IV;

iii)  Article VII;

d)   Mise en oeuvre de dispositions du Trait6 relatives au droit inali6nable qu'ont toutes les parties au
Trait6 de poursuivre la recherche, la production et l'emploi de l'6nergie nucl6aire it des fins pacifiques,
sans discrimination et conform6ment aux articles Iet II :

i)  Articles III, paragraphe 3, et IV, sixiÿme et septiÿme alin6as du pr6ambule, en particulier dans
leurs rapports avec l'article III, paragraphes 1, 2 et 4, et les quatriÿme et cinquiÿme alin6as du

pr6ambule;

ii)  Article V;

e)   Autres dispositions du Trait&

R61e du Trait6 dans la promotion de la non-prolif6ration des armes nuclÿaires et du d&armement nucl&ire
et dans le renforcement de la paix et de la s6curit6 internationales et mesures visant fi renforcer l'application
du Trait6 et fi ce que celui-ci soit universellement accept6.

Rapports des grandes corrmlissions.

Examen et adoption du (des) document(s) final(s).

Questions diverses.
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CONFERIÿNCE D'EXAMEN DE 2000 DES PARTIES AU TRAITIÿ

SUR LA NON-PROLIFiÿRATION DES ARMES NUCLIÿAIRES

La Conf6rence de 2000 des parties charg6es de
l'examen du Trait6 sur la non-prolif6ration des armes

nucl6aires (TNP) se r6unira au Sibge de I'ONU,
NewYork, du 24 avril au 19 mai 2000. Le Pr6sident d6-
sign6 de la Conf6rence est M. Abdallah Baali, reprÿsen-
tant permanent de l'Algdrie auprbs de l'Organisation.

Les dispositions du Trait6, notamment le para-
graphe 3 de l'article VIII, envisagent un examen du fonc-

tionnement du Trait6 tousles cinq ans, disposition qui a
6t6 r6affirm6e par les Etats parties it la Conf6rence
d'examen et de prorogation de 1995.

(AIEA). Les garanties, appliqu6es au moyen d'inspections
effectu6es par I'AIEA, servent it v6rifier que les Etats

respectent le Trait6. Le, TNP encourage la cooperation
dans le domaine des technologies nucl6aires pacifiques et
un ac@s 6gal 5. ces technologies pour tous les Etats parties,
tandis que les garanties empachent le ddtournement de
matiÿres fissiles ÿ des fins d'armement. Avec d'autres

mesures ÿ l'appui, dont le r6gime de non-prolif6ration
nucl6aire, le Trait6 a rdussi/t endiguer la prolif6ration des
armes nucldaires et r6duire les arsenaux en place.

Historique du Trait6
La Conf6rence d'examen de 2000 est la premibre

se rÿunir ÿ la suite de la prorogation du Trait6 pour une
dur6e ind6finie, d6cid6e ÿt la Conf6rence de 1995. Les
Etats parties examineront !'application des dispositions
du Trait6 depuis 1995, compte tenu des d6cisions rela-
tives aux principes et objectifs en matiÿre de non-
prolif6ration et de d6sarmement nucl6aires et du ren-
forcement du processus d'examen du Trait6, ainsi que de
la r6solution sur le Moyen-Orient adopt6e fi la Con-

f6rence de 1995.

Le TNP est un trait6 international qui fait date et
dont l'objectif est d'empacher la prolif6ration des armes
et technologies nucl6aires et de promouvoir la coopera-
tion dans le domaine des utilisations pacifiques de
l'6nergie nuclÿaire et la rÿalisation du d6sarmement
nucl6aire et d'un d6sarmement gÿn6ral et complet. Le

Trait6 repr6sente [e seul engagement contraignant relatif
au d6sarmement par des Etats dot6s d'armes nucl6aires
dans un traitd multilat6ral.

Afin de promouvoir la non-prolif6ration et en tant

que mesm'e de confiance entre les Etats parties, le Traitd
6tablit un systbme de garanties plac6 sous la responsa-
bilit6 de l'Agence internationale de l'6nergie atomique

Ouvert it la signature en 1968, le Trait6 est entr6 en

vigueur en !970. En janvier 2000, 187 parties y avaient
adh6r6, y compris les cinq Etats dot6s d'armes nucl6aires.
Le fait que c'est l'instrument de limitation des armements

et de dÿsarmement qui a 6t6 ratifi6 par le plus grand
nombre de pays atteste l'importance du TNR

Depuis le d6but de l'bre nucl6aire et l'emploi de
l'arme nucl6aire g Hiroshima et Nagasald en 1945, il est
6vident que la mise au point par les Etats de capacit6s
nucl6aires les mettrait en mesure de d6tourner des tech-
nologies et des matibres pour la production d'armes.
C'est pourquoi la pr6vention de ces dÿtournements est
devenue une question centrale dans les d6bats sur les util-
isations pacifiques de l'6nergie nuclÿaire. Les premiers

efforts d@loy6s pour cr6er un systbme international per-
mettant /t tousles Etats d'acc6der aux technologies

nucl6aires dans le cadre de garanties appropri6es, qui
avaient d6marr6 en 1946, ont pris fin en 1949 sans avoir
abouti, en raison de profondes divergences politiques
entre les grandes puissances. A cette date, les Etats-Unis
et l'Union sovi6tique avaient d6jÿ proc6d6 ÿ des essais de
leurs armes nucl6aires et commenÿaient it renforcer lears

arsenaux.

En d6cembre 1953, le Pr6sident des Etats-Unis,

Dwight D. Eisenhower, a prononc6, devant la huitibme
session de l'Assembl6e g6n6rale des Nations Unies, une

d6claration intitul6e ÿ Des atomes pour la paix )ÿ, dans
laquelle il a propos6 de cr6er une organisation interna-
tionale charg6e de diffuser les technologies nucl6aires
des fins pacifiques, tout en mettant en garde contre la
mise au point de capacit6s de production d'armes dans
d'autres pays. Sa proposition a abouti en 1957 it la cr6a-
tion de I'AIEA, ÿ laquelle a 6t6 confide la double respon-
sabilitd de promouvoir et de contr61er les technologies
nucl6aires. L'Agence a commencÿ ses activit6s d'assis-

tance technique en 1958. Un systbme de garanties provi-
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soire pour les petits r6acteurs nucl6aires, mis en place en
1961, a 6t6 remplacd en 1964 par un systÿme couvrant les
installations plus importantes, qui a dtd ÿlargi au cours
des ann6es suivantes pour inclure d'autres types d'instal-
lations nucl6aires (1NFCIRC/66 et r6visions). L'AIEA a
commencÿ ÿ inspecter et it v6rifier l'utilisation pacifique

des matibres et installations nuclÿaires acqui-ses par le
biais de l'Agence ou dans le cadre d'accords avec les pays

fournisseurs, soumises /ÿ ses garanties en vertu des
accords de fourniture. Au cours des dernibres anndes, les
efforts visant fi renforcer et it amdliorer refficacitd du
systbme de garanties de l'Agence ont abouti ÿ l'adoption
du Protocole additionnel (INFCIRC/540) par le Conseil
des gouverneurs de I'AIEA, en mai 1997. (Pour plus de
ddtails, voir fiche d'information n° 3.)

Pendant que I'AIEA commenCait ÿ ÿlaborer un sys-

tbme de garanties, les n6gociations qui se poursui-vaient
dans le cadre des Nations Unies ont commencd it aboutir

un vaste accord sur un trait6 faisant de la non-
prolif6ration une norme de conduite internationale. Le

principe de la non-prolif6ration nuclÿaire, qui a fait son
apparition dans les ndgociations d& 1957, a pris une
rdelle importance au d6but des anndes 60. Au milieu des
armdes 60, la structure d'un trait6 s'ÿtait prdcis6e et, en
1968, un accord final 6tait intervenu sur un traitd de
nature ÿ empÿcher la prolifdration des armes nucldaires
et it promouvoir la coopdration en vue de l'utilisation

pacifique de l'ÿnergie nuclÿaire. Le Trait6 prdvoyait,
l'article X, qu'une confdrence serait convoqude 25 ans
aprbs son entr6e en vigueur, en vue de d6cider si le Traitÿ
demeurerait en vigueur pour une dur6e inddfinie ou s'il

serait prorogÿ pour une ou plusieurs pdriodes supplÿ-
mentaires d'une durde ddterminde. En consdquence,
25 ans aprÿs l'entr6e en vigueur du Traitd en 1970, fi la
Conference d'examen et de prorogation de mai 1995, les

Etats parties au Traitd ont d6cidd, sans procdder fi un
vote, que le Traitd demeurerait en vigueur pour rme dur6e
ind6finie.

sarmement nuclÿaire), sur des questions comme les

essais nucl6aires, le perfectionnement qualitatif des ar-

mes nucldaires, les assurances en matibre de sÿcurit6

devant ÿtre donndes par les Etats dotÿs d'armes nu-

cldaires aux Etats non dotÿs d'armes nuclÿaires et sur la

coop6ration dans le domaine de l'6nergie nuclÿaire ÿt des

fins pacifiques.

Processus d'exarnen du TNP

Des conferences ont eu lieu tousles cinq ans depuis

l'entr6e en vigueur du Traitÿ en 1970, afin d'examiner

son fonctionnement. Chacune d'elles s'est efforcde de

parvenir gun accord sur une d6claration finale ÿvaluant

l'application des dispositions du Traitd et contenant des
recommandations sur les mesures ÿ prendre afin de la

promouvoir. Les parties sont parvenues ii un consensus

sur une dÿclaration finale aux confdrences d'examen de

1975 et de 1985 mais n'ont pu s'entendre en 1980 et
1990. Les divergences portaient sur la question de savoir

si les Etats dot& d'armes nucldaires avaient suffisam-

ment rempli les engagements ÿnoncds ÿ l'article VI (dÿ-

La Conf6rence de 1995 ÿtait de nature diffÿrente.
En plus de l'examen de l'application du Traitd, elle &ait
chargÿe de dÿcider de son avenir. Les Etats parties ont pu

parvenir gun accord sous la forme d'une sdrie de dÿci-

sions portant sur le renforcement du processus d'examen

du Traitd, les principes et objectifs de la non-prolif6ration
et du dÿsarmement nucldaires, la prorogation du Traitÿ

pour une durÿe inddfinie et une r&olution sur le Moyen-

Orient. La premiere dÿcision stipule que des confdrences

d'examen devraient continuer ÿ se tenir tous les cinq ans.

Ces conf6rences devraient se tourner aussi bien vers

l'avenir que vers le passd, dvaluer les r&ultats obtenus

durant la pdriode considÿrÿe, d6terminer les domaines

dans lesquels il conviendrait de progresser davantage/ÿ

l'avenir et les moyens d'y parvenir et examiner ce qui

pourrait ÿtre fait pour renforcer l'application du Traitd et

assurer son universalitd. La deuxibme dÿcision, sur les

principes et objectifs de la non-proliferation et du
dÿsarmement nucl6aires, souligne qu'il est urgent que

tous les pays adhbrent au TNP, rÿaffirme l'engagement

des Etats dot& d'armes nuclÿaires concernant l'article

VI et ddfinit un programme d'action en vue de dormer

effet/t ses dispositions. Ce programme mentionne la con-

clusion d'un trait6 d'interdiction complbte des essais

nuclÿaires en 1996 au plus tard, l'ouverture de nÿgocia-

tions sur une convention interdisant la production de

matiÿres fissiles destin6es /t la fabrication d'armes

nucl6aires et la volontd des Etats dot& d'armes

nucl6aires d'aller systÿmatiquement et progressivement

de l'avant afin de rÿduire les armes nuclÿaires darts leur

ensemble puis de les ÿliminer. La ddcision demande

6galement la cr&tion de nouvelles zones exemptes d'ar-

rues nucldaires, l'dlaboration d'un instrument internatio-

nal juridiquement contraignant sur les garanties de sd-

curitÿ et le renforcement des garanties de I'AIEA. La

troisibme ddcision ÿtablit qu'dtant donnd qu'une majoritÿ
des Etats parties au Traitÿ souhaite qu'il soit prorogÿ

pour une durÿe indÿfinie le Traitÿ demeurera en vigueur

pour une durÿe indÿfinie. La rÿsolution sur le Moyen-

Orient rdaffirme l'importance d' une adhesion universelle

au Traitÿ et de la cr6ation d'une zone exempte d'armes

de destruction massive dans cette rÿgion. (Pour le texte

des dÿcisions et de la rÿsolution, voir note d'information

n° 5.)
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Les parties n'ont toutefois pas r6ussi it se mettre
d'accord sur une d6claration finale concernant la ques-

tion de l'examen, n'ayant pas dispos6 de suffisamment

de temps pour examiner un certain nombre de questions
d61icates sur lesquelles les positions 6taient trÿs
61oign6es.

s'est f61icit6e de ces adh6sions qui apportent une contri-
bution importante au renforcement du r6gime de non-

prolif6ration nucl6aire. Quatre Etats ont d6cid6 de ne pas
adh6rer au Trait6 : Cuba, Inde, IsraEl et Pakistan.

Pr6paration de la Conf6rence
d'examen de 2000

Le Comit6 pr6paratoire de la Conf6rence de 2000
des parties au TNP, cr66 conform6ment fi la r&olution
51/45 de l'Assembl6e g6n@ale, en date du 10 d6cembre
1996, a tenu trois sessions pendant la p@iode d'avril
1997/ÿ mai 1999. I1 a consacr6 la plupart de ses r6unions

la pr@aration technique de la Conf@ence et examin6
les principes et moyens en vue de l'application du Trait6

et des d6cisions, ainsi que de la r&olution adopt6e en
1995. Toutefois, les membres du Comit6 n'ont pu par-
venir ii un accord sur aucune recommandation de fond ii

la Conf6rence de 2000. En ce qui concerne les pr@ara-
tifs portant sur l'organisation et la proc6dure, les mem-
bres du Comit6 se sont mis d'accord sur l'ordre du jour

provisoire de la Conf6rence, le rbglement int6rieur provi-
soire et la r@artition des travaux entre les trois grandes
commissions, chacune 6tant charg6e d'examiner des

aspects pr6cis du Trait& La Grande Commission I exa-
minera l'application des dispositions du Trait6 relatives
la non-prolif@ation des armes nucl6aires, au d6sarme-

ment et it la paix et fi la s6curit6 internationales, y com-
pris les garanties en mati@e de sdcurit6. La Grande
Commission II examinera l'application des dispositions
du Trait6 concernant la non-prolif6ration des armes nu-

cl6aires, les garanties et les zones exemptes d'armes nu-
cl6aires. La Grande Commission III examinera l'applica-

tion des dispositions relatives au droit inali6nable de
toutes les parties au Trait6 de d6velopper la recherche, la
production et l'utilisation de l'6nergie nucl&ire it des
fins pacifiques, sans discrimination.

Les essais nucl6aires effectu6s par les deux Etats
d'Asie du Sud non parties au TNP, en mai 1998, ont

gravement compromis les efforts d@loy& par la com-
munaut6 internationale pour 61iminer la menace que
repr&entent les armes de destruction massive et main-
tenir et renforcer les normes globales en vigueur concer-
nant le d&armement, la non-prolif@ation et la non-r6a-
lisation d'essais. En juin 1998, fi la suite des essais
nucl6aires effectu6s en Asie du Sud, le Conseil de s6cu-
rit6 des Nations Unies a adopt6 ÿ l'unanimit6 la r6solu-
tion 1172 (1998), par laquelle il a exhort6 l'Inde et le Pa-
kistan, ainsi que tousles autres Etats qui ne l'avaient pas
encore fait, it adh@er sans retard et sans conditions au
Trait6 sur la non-prolif6ration.

Vers la Conf6rence d'examen de 2000

Depuis la Conf@ence d'examen et de prorogation
de 1995, neuf Etats ont adh6r6 au Trait6: Andorre,
Angola, Br&il, Chili, Comores, Djibouti, Emirats arabes
unis, Oman et Vanuatu. La communaut6 internationale

Parmi les questions que les parties devraient exami-
ner en d6tail fi la Conf@ence, compte tenu de l'6volution

de la situation, on mentioÿmera l'universalit6 du Trait6, la
non-prolif@ation et le d6sarmement nucl6aires, les zones

exemptes d'armes nucl6aires, les assurances en matibre
de s6curit6, les garanties et les utilisations pacifiques de
l'6nergie nucl6aire.

Corinne il a 6t6 convenu fi la Conf6rence d'examen

et de prorogation de 1995, la premi@e mesure visant
donner effet aux dispositions de l'article VI du Trait6
consistait ÿ conclure les n6gociations sur le Trait6 d'in-

terdiction complbte des essais nucl6aires << au plus tard
en 1996 >>. Le Trait6 a 6t6 ouvert ÿ la signature le 24 sep-
tembre 1996 et sign6 par 155 Etats. Cinquante et un Etats
l'ont ratifi6; les cinq Etats dotds d'armes nucl6aires l'ont

sign6, mais seuls la France et le Royaume-Uni l'ont rati-
fi6. A la Conf6rence charg6e de faciliter l'entr6e en

vigueur du Trait6 d'interdiction complbte des essais nu-
cl6aires, tenue en octobrel999/ÿ Vienne, les Etats signa-
taires et ceux qui l'ont ratifi6 ont adopt6 une d6clara-
tion finale demandant ii tous les Etats signataires de ra-
tifier le Trait6 dbs que possible et exhortant les Etats,
dont la ratification 6tait requise pour l'entr6e en vigueur
du Trait6 d'interdiction complbte des essais nucl6aires
mais qui ne l'avaient pas encore sign6, de le faire. La
Commission pr@aratoire de l'Organisation du Trait6
d'interdiction complbte des essais nucl6aires, qui a 6t6

cr66e en novembre 1996, procbde,/ÿ Vienne, depuis mars
1997, aux pr@aratifs n6cessaires pour assurer la mise en
oeuvre effective du Trait& Depuis sa cr6ation, elle con-
centre ses travaux sur la raise en place d'un r6gime de
v&ification mondial efficace sous la forme d'un systbme
international de surveillance et d'un centre international

de donn6es et sur la mise en oeuvre des programmes de
formation n6cessaires pour l'application du r6gime de
v@ification envisag6 dans le Trait6.

Les deuxibme et troisibme mesures d6cid6es en
1995 dans le programme de d&armement nucl6aire
n'ont pas 6t6 mises en oeuvre. La Conf&ence du d6-
sarmement ÿ Genÿve n'a pas encore commenc6 les n6go-
ciations sur une convention interdisant la production de
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matibres fissiles destin6es /ÿ la fabrication d'armes nu-

cl6aires. Les progrbs r6alis6s vers de nouvelles r6duc-
tions des armes nucl6aires restent limit6s, et l'absence de
n6gociations sur le d6sarmement nuclÿaire au niveau
mondial demeure une source de ddception et de pr6occu-

pation.

Ace jour, 45 pays ont signÿ des accords avec
I'AIEA concernant l'application de garanties renforc6es,
comme  indiqu6  dans  le  Protocole  additionnel
(INFC1RC/540). En 1996, une initiative trilat6rale a 6tÿ
prise par la F6d6ration de Russie, les Etats-Unis et
I'AIEA tendant it placer l'exc6dent de matibres utili-
sables it des fins militaires sous la supervision de
l'Agence. (Pour plus de d6tails, voir note d'information
n° 3.)

Le non-respect des dispositions du Trait6 concer-
nant les garanties est un sujet de pr6occupation depuis
1995, compte tenu notamment du fair que I'AIEA
demeure incapable de v6rifier que toutes les matibres
nucl6aires soumises aux garanties dans la R@ublique
populaire d6mocratique de CorSe ont 6t6 d6clar6es
l'Agence. I2AIEA est 6galement encore incapable d'exer-

cer les responsabilit6s que le Conseil de s6curit6 lui a
confides en Iraq, aux termes de sa r6solution 687 (1991),
r6cemment r6vis6e pal" sa r6solution 1284 (1999).

Depuis la Conf6rence de 1995, deux nouveaux
trait6s portant cr6ation de zones exemptes d'armes
nucl6aires en Asie du Sud-Est (Trait6 de Bangkok) et en
Afrique (Trait6 de Pelindaba) ont ÿt6 sign6s et le premier
est entr6 en vigueur. Les n6gociations se poursuivent sur
un trait6 portant cr6ation d'une zone exempte d'armes

nucl6aires en Asie centrale. La mise en oeuvre de la
proposition concernant la cr6ation d'une zone exempte
d'armes nucl6aires au Moyen-Orient n'a enregistr6 que

des progrbs trÿs limit,s.

Comme par le pass6, la question du droit inali6-
nable de toutes les parties au Trait6 sur la non-prolif6ra-
tion de dÿvelopper la recherche, la production et l'utili-
sation de l'ÿnergie nucldaire fi des fins pacifiques sans
discrimination continuera de recevoir une attention

prioritaire.

4                  Publih par l'Organisation des Nations Unies, D4partement des affaires de d6sarmement, DP1/2085 -- f6vrier 2000   800
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FAgence internationale de l'6nergie atomique a @6
cr66e en 1957. C'est une organisation autonome plac6e
sous l'6gide de l'Organisation des Nations Unies.

Objectifs et activit6s

Aux termes de son statut, l'Agence poursuit le dou-
ble objectif de s'efforcer de << hgter et d'accroÿtre la con-
tribution de l'6nergie atomique it la paix, la sant6 et la
prosp6rit6 dans le monde entier >> et de s'assurer, dans la
mesure de ses moyens, << que l'aide fournie par elle-
mÿme ou it sa demande ou sous sa direction ou sous son
contr61e n'est pas utilis6e de mani6re fi servir ÿ des fins
militaires >>.

Pour atteindre ces objectifs, elle encourage la
recherche-d6veloppement dans le domaine des utili-
sations pacifiques de l'6nergie nucl6aire, favorise
l'6change de renseignements scientifiques et techniques,
fournit une assistance it ses 130 Etats membres dans le

cadre de ses programmes de coop6ration technique,
administre les v6rifications effectu6es sur les mati6res
nucl6aires aux fins des garanties, 6tablit des normes de
sfiret6 nucl6aire et de radioprotection et veille fi leur
application.

et les Etats concern6s. Dans le cas des Etats non dot6s
d'armes nucl6aires parties aux TNP, des accords de

garanties g6n6ralis6es (ou << int6grales >>) englobent
toutes les mati6res et activit6s nucl6aires de l'Etat en

question. Des accords de garanties g6n6ralis6es sont
6galement pr6vus par les trait6s instituant des zones
exemptes d'armes nucl6aires qui ont 6t6 conclus pour
l'Am6rique latine et les Caraÿ"oes, le Pacifique Sud,
l'Afrique et l'Asie du Sud-Est. Par ailleurs, des accords

de garanties dits << de soumission volontaire >> sont en
vigueur dans chacun des Etats dot6s d'armes nucl6aires
reconnus comme tels par le TNR Ces accords, qui sont
6tablis sur le Mod61e d'accord de garanties g6n6ralis6es
contenu dans le document INFCIRC!153(Corr.), ne s'ap-
pliquent qu'aux mati6res et installations nucl6aires sou-
mises volontairement fi la v6rification de l'Agence par
les Etats concern6s. Un autre type d'accord de garanties,
6tabli sur le mod61e contenu dans le document de
l'Agence 1NFCIRC/66 Rev.2, est conclu 616ment par 616-
ment et couvre telle ou telle installation nucl6aire, tel ou
tel 616ment d'6quipement, ou telle ou telle mati6re
nucl6aire.

Garanties

L'Agence v6rifie les engagements de non-prolif6ra-
tion et donne/ÿ la communaut6 internationale des assu-

rances quant au caract6re exclusivement pacifique de
l'utilisation faite des mati6res et des installations nu-
cl6aires. Une v6rification efficace est indispensable si
l'on veut maintenir l'efficacit6 du r6gime de non-

prolif6ration nucl6aire. A cet 6gard, l'Agence ÿtablit et
applique des garanties dont le but est d'assurer que les
mati@es et 6quipements nucl6aires destin6s ÿ des utilisa-
tions pacifiques ne sont pas d6tourn6s pour produire des
armes nucldaires ou autres dispositifs explosifs nu-
cl6aires. Les garanties sont surtout un moyen technique
de v6rifier qu'un Etat respecte ses engagements de
n'utiliser l'6nergie nucl6aire qu'A des fins pacifiques,

comme le pr6voit notamment le Trait6 sur la non-
prolif6ration des armes nucl6aires (TNP). Elles s'appli-
quent en vertu d'accords s@ar6s conclus entre l'Agence

Les garanties du TNP couvrent la totalit6 des
mati6res nucl6aires entrant dans routes les activit6s
nucl6aires pacifiques des parties au Trait6 qui ne sont pas
dot6es d'armes nucl6aires, et elles ont pour but d'assurer
la communaut6 internationale que les parties non dot6es
d'armes nucl6aires respectent leur engagement d'utiliser
l'6nergie nucl6aire it des fins exclusivement pacifiques.
L'Agence s'efforce de remplir cet objectif grfice ÿun sys-
t6me congu pour d6tecter rapidement les d6tournements
de quantit6s significatives] de mati6res nuclÿaires qui,
plut6t que de servir aux activit6s pacifiques initialement

1 Une quantit6 significative est, pour tout type de matiÿre
nucl6aire, la quantitÿ approximative qui, compte tenu des
processus de conversion entrant en jeu, est n6cessaire it la fab-

rication d'un dispositif explosif nucldaire. La notion de d6tec-
tion opportune du d6tournement renvoie au d61ai dans lequel
l'Agence cherche ÿ d6tecter tout d6tournement d'utilisations
pacifiques. Pour d6finir ce dÿlai, l'Agence utilise le << temps de
conversion >> n6cessaire pour convertir diff6rents types de
mati@es nuclÿaires en des dispositifs nucl6aires explosifs.
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pr6vues, serviraient it fabriquer des armes nucl6aires ou
autre type de dispositif explosif. Le systÿme vise 6gale-
ment ÿ dissuader de tels d6tournements en exposant les
contrevenants g des risques de d6tection rapide.

Les principaux 616ments du syst6me de garanties
initialement pr6vus par le TNP sont les suivants :

En 1992, I'AIEA a commenc6 ÿ prendre des
mesures de renforcement des garanties qui consistent
essentiellement ii exiger des Etats des renseignements
plus complets sur leurs matiÿres, installations et projets
nucl6aires, ÿ donner aux inspecteurs accÿs/t des emplace-
ments abritant, ou susceptibles d'abritek des matiÿres nu-

cl6aires et ÿ appliquer de nouvelles technologies.

Comptabilit6 des mati6res nucl6aires, qui consiste
pour l'Agence, en se fondant sur des informations
6manant essentiellement de l'Etat concern6,/t 6ta-
blir un inventaire initial des mati6res nucl6aires de
cet Etat et fi consigner les changements qui y sont

apport6s par la suite;

Mesures de confinement et de surveillance des-
tin6es fi contr61er l'acc& aux mati6res nucl6aires et

le d6placement de ces mati6res; et

Inspections sur place durant lesquelles des ins-
pecteurs de l'Agence ont le droit et l'obligation de
faire un certain nombre d'actes (examen de relev6s,
mesures et pr61avement d'6chantillons de matiares
nucl6aires ÿ faire analyser par I'AIEA et v6rifica-
tion du fonctionnement et de l'6talonnage d'instru-
ments) en vue de v6rifier l'exactitude des donn6es
de comptabilit6 nucl6aire fournies par les Etats
ainsi que l'exhaustivit6 des d6clarations concernant

leurs programmes nucl6aires.

De 1993 fi 1995, l'Agence a 6labor6 de nouvelles
mesures de renforcement de l'efficacit6 et de l'efficience
du systÿme des garanties. Elle 6tait d6jg habilit6e ÿ met-
tre en oeuvre certaines de ces mesures en vertu des ac-
cords de garanties g6n6ralis6es, mais pour d'autres
mesures, elle n'6tait pas dot6e de l'autorit6 n6cessaire.
C'est pourquoi le Conseil des gouverneurs a d6cid6 en
juin 1996 de cr6er un comit6 fi composition non limit6e
charg6 de n6gocier un instrument juridique habilitant
l'Agence it recourir aux mesures en question. Ce comit6
a n6goci6 le texte d'un Modale de Protocole additionnel
aux accords de garanties entre l'Agence et les Etats re-
latifs ÿ l'application des garanties (ModUle de Protocole
additionnel) que le Conseil des gouverneurs a approuv6

en mai 1997.

Pibce maitresse du syst6me, les inspections sur
place peuvent ÿtre de trois cat6gories : ad hoc, r6guli6res
ou sp6ciales. La plupart des inspections sont soit ad hoc,
soit r6guliÿres. Elles donnent /ÿ l'Agence acc6s aux
matiÿres nucl6aires, aux relev6s d'op6rations et ÿ des
emplacements sp6cifi6s oO des matibres nucl6aires peu-
vent se trouver, 6tre utilis6es ou stock6es. Les inspections
sp6ciales sont exceptionnelles et peuvent 6tre entreprises

la demande de l'Etat lui-m6me ou de I'AIEA, si cette
derniÿre considbre que l'information fournie par l'Etat
ne lui permet pas de s'acquitter des responsabilit6s qui
lui incombent dans le cadre de l'accord de garanties per-

tinent.

Depuis leur cr6ation, les garanties n'ont cess6
d'6voluer avec la technologie. Ainsi, la d6couverte des
programmes iraquiens clandestins d'enrichissement et
d'armement nucl6aire ayant r6v616 les lacunes du sys-
throe, il a 6t6 d6cid6 que celui-ci devait assurer non plus
seulement le non-d6tournement des matiÿres et instal-
lations nucl6aires d6clar6es, mais aussi l'absence de
matiÿres et d'activit6s nucl6aires non d6clar6es. C'est
dans ce but que l'Agence, allant au-delÿ de ses anciennes
activit6s de comptabilit6 des matibres nucl6aires, s'est
mise ÿ proc6der ii des 6valuations plus quantitatives de
l'exhaustivit6 des d6clarations faites par les Etats en ce
qui concerne leurs activit6s et installations nucl6aires.

Le Mod61e de Protocole additionnel [1NFCIRC/540
(Corr.)] pr6voit des outils novateurs et puissants con€us
pour aider l'Agence /t v6rifier que les Etats respectent
leurs engagements en matiÿre de garanties. Compl6tant
des mesures de renforcement ant6rieures et l'accord de
garanties pertinent, un protocole additionnel permet
l'Agence d'obtenir un tableau complet et pr6cis des
mati6res, activit6s et projets nucl6aires d'un Etat. Le
ModUle de Protocole additionnel pr6voit que l'Etat si-
gnataire informe l'Agence ou lui donne acc& aux 616-
ments suivants : tousles aspects de son cycle du com-
bustible nucl6aire; les activit6s de recherche-d6veloppe-
ment li6es au cycle du combustible nucl6aire; tousles
bÿtiments de ses << sites >> nucl6aires; la mise au point de
technologies nucl6aires sensibles et toutes les exporta-
tions effectu6es dans ce domaine; les plans de d6-
veloppement du cycle du combustible nucl6aire g long
terme; un accÿs compl6mentaire pour v6rifier l'absence
de matiÿres ou activit6s nucl6aires non d6clar6es, r6-

soudre des questions ou expliquer des 6carts.

Le Mod61e de Protocole additionnel repr6sente un
6quilibre entre les droits et les obligations des Etats et
ceux de l'Agence. En adoptant un protocole additionnel,
un Etat contracte certes de nouvelles obligations ju-
ridiques, mais ses droits sont pr6serv6s dans la mesure o/ÿ
l'Agence est tenue de : ne passe pr6valoir de fa¢on
m6canique ou syst6matique du droit d'acc6s compl6-
mentaire pr6vu par le ModUle de Protocole additionnel;
demander g l'Etat ses autorisations d'accÿs par avance et

par 6crit; accepter un accbs supervis6,/ÿ la demande de
l'Etat; informer !'Etat par 6crit des activit6s men6es en

2



Agence internationale de I'ÿnergie atomique

vertu du Protocole additionnel, de leurs r6sultats et des
conclusions tir6es; conclure des arrangements subsi-
diaires avec l'Etat si ce dernier ou l'Agence le jugent

n6cessaire; et maintenir un r6gime rigoureux qui protbge
efficacement contre la divulgation de tout secret com-
mercial, technologique ou industriel, ou de toute autre
information confidentielle."

2)

d'activitds nucl6aires pacifiques pour la fabrication
d'armes nucl6aires ou de tout autre type de disposi-
tifs explosifs nucl6aires ou it des fins inconnues; ou

Que des installations, 6quipements ou matibres non
nucl6aires soumis aux garanties de l'Agence aient
6t6 d@ourn6s.

I1 ressort du dernier rapport de l'Agence sur l'ap-
plication des garanties qu'en 1998, comme les ann6es
ant6rieures, le secr6tariat n'a d6cel6 aucun fait qui puisse
indiquer :

1)   Que des matibres nucl6aires d6clar6es et soumises
aux garanties dans des Etats aient 6t6 d6tourn6es

L'application des nouvelles mesures contenues dans
le Modble de Protocole additionnel a commenc6 en 1998
dans les pays pour lesquels un tel protocole 6tait d6jfi
entr6 en vigueur. Les activit6s de garanties et les plans en
la matibre visent essentiellement fi continuer de mettre en
place l'infrastructure n6cessaire it l'application des pro-

tocoles additionnels et, ce qui est encore plus important,
6laborer un systbme qui intbgre les activit6s << tradi-

tionnelles >> de v@ification effectu6es dans le cadre des
accords de garanties aux nouvelles mesures de renforce-
ment, afin de fournir fi la communaut6 internationale de
meilleures assurances du respect par les Etats de leurs
engagements de non-prolif6ration.

Plus de 220 accords de garanties conclus avec
quelque 140 Etats sont actuellement en vigueur, dont
127 accords de garanties g6ndralis6es conclus avec des
Etats non dot6s d'armes nucl6aires parties au TNR I1
n'en demeure pas moins que 55 Etats parties au TNP
n'ont toujours pas satisfait fi l'obligation de conclure des
accords de garanties avec l'Agence qu'ils ont contract6e

en vertu du TNR Des accords de garanties g6n@alis6es
conclus dans le cadre de trait6s r6gionaux instituant des
zones exemptes d'armes nucl6aires sont en vigueur dans
31 des 32 Etats parties au Trait6 visant l'interdiction des
armes nucl6aires en Am6rique latine et dans les Cara]'bes
(Trait6 de Tlatelolco); dans les 11 Etats parties au Trait6
sur la zone d6nucl6aris6e du Pacifique Sud; et dans sept
des neuf Etats parties au Trait6 de Bangkok portant cr6a-
tion d'une zone exempte d'armes nucl6aires en Asie du
Sud-Est. Le Trait6 portant cr6ation d'une zone exempte
d'armes nucl6aires en Afrique (Trait6 de Pelindaba), qui
n'est pas encore entr6 en vigueur, pr6voit 6galement l'ap-
plication, dans les Etats parties, d'accords de garanties
g6n6ralis6es de l'Agence. Vingt des 50 signataires du
Trait6 de Pelindaba ont des accords de garanties g6n6ra-
lis6es en vigueur en vertu du TNR Quant aux protocoles
additionnels aux accords de garanties, au d6but de
l'an 2000, le Conseil des gouverneurs en avait approuv6
pour 46 Etats, dont 45 @aient des Etats parties au TNP.

A l'avenir, au fur et ÿ mesure que les Etats seront de

plus en plus nombreux fi avoir conclu des protocoles
additionnels, l'Agence pourra 6galement, grace fi l'appli-

cation de ces protocoles, fournir des assurances cr6dibles
quant ÿ l'absence de matibres et d'activit6s nucl6aires
non d6clar6es dans ces Etats.

De 1991 fi fin 1999, les obligations de l'Agence en
matibre de garanties en Iraq se sont confondues avec le
mandat confi6 ÿt l'Agence par la r6solution 687 du
Conseil de s6curit6 et par les r6solutions sur le marne
thbme. Les activitds men6es par I'AIEA en Iraq confor-
m6ment ÿt ces r6solutions ont 6t6 suspendues en d6cembre

1998. L'Agence a par cons6quent 6t6 incapable de rem-
plir la mission qui lui avait 6t6 confide et d'assurer que
l'Iraq respectait les obligations que lui imposaient les
r6solutions en question. En janvier 2000, des inspecteurs
de I'AIEA sont revenus en Iraq pour mener une inspec-
tion conform6ment it l'accord de garanties conclu par
l'Iraq avec l'Agence dans le cadre du TNR L'inspection a

eu une port6e limit6e et il ne faut pas y voir un substitut
du travail effectu6 par l'Agence conform6ment aux r&
solutions pertinentes du Conseil de s6curit&

L'Agence est toujours incapable de v6rifier l'exac-
titude et l'exhaustivit6 de la d6claration initiale de la
R@ublique populaire d6mocratique de Cor6e (RPDC)
sur ses matiÿres nucl6aires soumises aux garanties et elle
n'a donc pas 6t6 en mesure de conclure qu'il n'y avait

pas eu de d@ournement de mati@es nucl6aires dans ce

pays. Toujours en vigueur, l'accord de garanties conclu
entre la RPDC et l'Agence garde force obligatoire et
l'Agence continue d'appliquer des mesures de garanties

en RPDC, y compris le contr61e du << gel >> des r6acteurs
de la RPDC mod@6s par graphite et des installations
connexes, conform6ment aux r6solutions du Conseil de s6-

curit6 des Nations Unies et au Cadre agr66 d'octobre
1994 entre la RPDC et les Etats-Unis. La RPDC conti-
nue de subordonner la poursuite de sa coop@ation avec
l'Agence aux progrbs r6alis6s/ÿ l'6gard du Cadre agr6&

Technologie nueldaire

Parallblement aux responsabilit6s qui lui incombent
en mati@e de garanties, l'Agence s'emploie ÿt mettre la

science et la technologie nucl6aires au service d'un d6-

veloppement humain durable. A cette fin, il faut non

seulement faire progresser les connaissances mais aussi
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les mettre g profit pour s'attaquer aux problbmes urgents

de la planbte qui sont la faim, la maladie, la gestion des
ressources naturelles, la pollution de l'environnement et

les changements climatiques.

IJAIEA facilite le transfert de la technologie nu-
cl6aire utilis6e ii des fins pacifiques aux Etats Membres
dot& des infrastructures voulues, notamment d'accords

de garantie. Par l'interm6diaire de son programme de

coop@ation technique, elle s'efforce d'aider les Etats

Membres qui utilisent les techniques nucl6aires h attein-

dre, dans des conditions optimales, les grands objectifs

prioritaires qu'ils se sont fix6s en mati@e de d6velop-

pement durable. Elle appuie chaque ann6e quelque

800 projets de coop@ation technique darts le monde.
Cette aide vise ii r@ondre aux besoins prioritaires et elle
est accord6e lorsque la technologie nucl6aire est la plus

efficace et la plus appropri6e et que les Etats Membres
b6n6ficiaires sont dot6s d'une infrastructure suffisante

pour adopter durablement ces technologies dans de bon-

nes conditions de sfiret&

multiannuel de 1 million de dollars qui vise ÿ lutter con-
tre la mouche des fruits laquelle fait peser une lourde
menace sur le secteur de la production de fruits destin6s
t l'exportation, qui rapporte chaque ann6e 450 millions
de dollars. En outre, ÿ la diff6rence des techniques de
lutte plus traditionnelles, la technique de l'insecte st6rile
n'a pas d'incidences n6gatives sur l'environnement.

En 1998, le montant total des nouvelles ressources

disponibles pour les programmes de coop@ation tech-

nique de I'AIEA a 6t6 de 64,5 millions de dollars. La part
la plus importante de l'assistance ainsi fournie cette

ann6e-lÿt (22 %) 6tait li6e ÿt la sfiret6 nucl6aire. Venaient
ensuite les projets lids fi la sant6 humaine (21%), ÿt l'ali-
mentation et ÿt l'agriculture (16 %), aux sciences phy-

siques et chimiques, /ÿ l'environnement marin, aux res-

sources en eau et h l'industrie (11%) et enfin au cycle du
combustible nucl6aire et ÿt la technologie des d6chets
(7 %). En 1999, le montant total des ressources allou6es

la coop6ration technique a augment6, pour atteindre

71,9 millions de dollars.

Bon nombre de techniques nucl6aires sont relative-

ment peu cofiteuses et d'un maniement ais6, tout en

offrant des avantages consid6rables et souvent uniques

dans des domaines tels que la lutte contre les insectes, la

gestion des ressources en eau, la sant6 et la protection de

l'environnement.

La p6nurie d'eau et la qualit6 de l'eau sont des pro-
bl6mes qui continuent de faire obstacle au d6veloppe-
ment durable dans le monde entier. Les techniques iso-
topiques permettent d'obtenir des informations qui
n'auraient pas pu ÿtre recueillies par d'autres moyens et
contribuent ÿt la rationalisation des m&hodes de gestion
des ressources en eau. Grfice ÿt ces techniques, on peut
maintenant suivre ÿ la trace les mouvements des quan-
tit6s r&iduelles d'isotopes naturels contenues dans une
source d'eau et obtenir ainsi une image plus pr6cise de la
trajectoire suivie par l'eau. Consciente de l'importance

que revÿt le problÿme de l'eau pour le d6veloppement
durable, l'Agence coparraine actuellement deux grands

projets r6gionaux de coop@ation technique auxquels
participent 12 pays (Afrique du Sud, Alg@ie, Kenya,
Madagascar, Mali, Namibie, Niger, Nig6ria, Ouganda,
R6publique-Unie de Tanzanie, Soudan et Zimbabwe).
Les activit6s nationales qui b6n6ficient d'un appui de
l'Agence au titre de ces projets font partie de pro-
grammes gouvernementaux hautement prioritaires qui
sont souvent lids ÿ des projets bilat6raux et multilat@aux
de mise en valeur des ressources en eau soutenus par des
donateurs. Outre qu'ils s'attaquent aux problbmes pra-
tiques que pose l'6valuation des ressources en eau de
l'Afrique, ces projets visent it promouvoir la coop6ration
r6gionale et ÿt renforcer les capacit& dans le domaine de

l'hydrologie isotopique. Dans la p6ninsule sud-arabique,
des 6tudes sur ie terrain ont 6t6 men6es afin d'acqu6rir

une connaissance plus approfondie des taux de r6alimen-
tation dans les zones de dunes de sable. En Jordanie, des
6tudes isotopiques ont 6t6 entreprises en vue de mesurer
l'efficacit6 des r6servoirs de surface construits pour
retenir les eaux de crues destin6es/ÿ r6alimenter les sys-

t6mes aquif6res souterrains.

Dans de nombreuses r6gions du monde, ia tech-
nique de l'insecte st6rile a 6t6 utilis6e avec succ& pour
lutter contre les ravageurs qui constituent une menace
pour l'agriculture. En pratiquant l'61evage en masse de
ces ravageurs, en st6rilisant les mÿles au moyen de tech-
niques nucl6aires, puis en en lfichant de grands nombres
dans l'atmosphbre, on parvient ÿt lutter contre la proli-

f6ration de ce type de ravageurs qui, incapables de se
reproduire en raison de la forte pr&ence de mfiles st6-
riles, viennent peu fi peu g disparaitre. L'Agence a par-
ticip6 ÿt la raise sur pied en Argentine d'un programme

Les applications m6dicales des techniques nu-
cl6aires qui vont des rayons X/ÿ la radioth@apie en pas-
sant par la scintigraphie sont utilis6es dans le monde
entier. Elles permettent aussi de diagnostiquer et de com-
battre avec une trbs grande efficacit6 les maladies infec-

tieuses. Pour lutter contre le probl6me que pose la pro-
gression mondiale de la tuberculose, maladie qui, chaque
ann6e, me quelque 1,5 million de personnes, l'Agence a
pr6t6 son appui ÿ plusieurs projets visant ÿt am61iorer le
diagnostic de ce type de maladie et fi aider ÿ enrayer la
progression des formes de tuberculose ayant d6velopp6
une multir6sistance aux m6dicaments. En Afrique du
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Sud, l'Agence pr6te son concours aux efforts visant
mettre au point des m6thodes isotopiques mol6culaires
qui permettent de d6tecter avec pr6cision et rapidit6 les
formes de tuberculose multir6sistantes aux m6dicaments

antituberculeux. En Afrique 6galement, l'Agence prate
son appui ÿ un projet r6gional visant fi utiliser les tech-
niques nucl6aires pour la d6tection des mutations g6n6-
tiques du virus du paludisme, qui entrainent une multir6-
sistance aux m6dicaments. Le paludisme est, ii l'instar de
la tuberculose, un fl6au mondial aux proportions de plus
en plus inquidtantes qui touche quelque 300 millions de
personnes par an.

comit6 technique, et en publiant des guides et des
manuels. Quand des centrales nucl6aires existent d6jÿ ou
sont en construction, elle s'efforce surtout d'am61iorer les
pratiques en matiÿre d'exploitation et d'entretien, afin

que, dans le monde entier, on puisse parvenir fi des
niveaux de sfiret6, de fiabilit6 et de performance 6co-

nomique uniform6ment 61ev6s.

L'Agence possÿde ses propres laboratoires de

recherche et services de laboratoire qui contribuent pour

une part importante au transfert de technologie nucl6aire.

Pendant pros de 40 ans, ses laboratoires de Seibersdorf,

proximit6 de Vienne, ont men6 des travaux de recherche

et fourni un large 6ventail de services techniques dans les

domaines suivants:physique appliqu6e, chimie, hy-
drologie, agriculture et instrumentation nucl6aire.
Depuis 1961, elle exploite le laboratoire de l'environ-

nement marin de Monaco, qui mÿne des travaux de

recherche et des activit6s de formation dans le domaine
des sciences marines, et 6tudie en particulier l'environne-

ment marin ainsi que les 616ments radioactifs et non-

radioactifs qui poUuent les oc6ans et les mers. Elle par-

ticipe avec la FAO, dans le cadre d'une division mixte

sise ÿ Vienne, ÿ des recherches consacr6es aux applica-

tions de la technologie nucl6aire dans les domaines de
l'alimentation et de l'agriculture. Elle 6tudie, en collabo-

ration avec l'Organisation mondiale de la sant6, les appli-

cations des rayonnements en m6decine et en biologie et
soutient, conjointement avec I'UNESCO, le Centre inter-

national de physique th6orique de Trieste (Italie). En
outre, elle collecte et diffuse des informations sur pra-

tiquement tousles aspects de la science et de la tech-

nologie nucl6aires par le canal de son Systbme interna-

tional de documentation nucl6aire ÿ Vienne.

L'Agence qui, au sein du systÿme des Nations
Unies, est charg6e de coordonner les 6changes interna-
tionaux relatifs it la technologie nucl6aire et aux ques-
tions connexes, s'efforce d'61argir le d6bat et d'encou-

rager la mise en commun de l'information. Depuis 1998,

elle tient, parallÿlement it sa conf6rence g6n6rale an-

nuelle, un forum scientifique qui permet g des experts et
des d616gu6s originaires d'Etats Membres d'6changer

des rues et des informations concernant certaines ques-

tions techniques importantes touchant la technologie
nucl6aire. Le premier de ces forums a examin6 la tech-

nologie nucl6aire dans ses rapports avec les ressources en
eau et le milieu aquatique. Le suivant s'est pench6 sur la

question du d6veloppement durable et sur le r61e futur de
l'6nergie nucl6aire.

Soucieuse d'6tendre ses activit6s de sensibilisation

aux secteurs non gouvernemental et priv6, l'Agence a
organis6 en janvier 2000 son premier forum industriel.

Ce forum, qui a rassembl6 quelque 35 participants re-
pr6sentant 20 groupes qui s'occupent d'aspects indus-
triels de l'6nergie nucl6aire, avait pour but de sonder les

participants au sujet des tendances apparues dans les
domaines nucl6aires et r6glementaires et des change-
ments au regard de l'6volution des processus de prise de

d6cisions 6conomiques. Les r6sultats auxquels cette ini-
tiative r6ussie a permis d'aboutir serviront /t d6finir
d'6ventuels domaines de synergie future entre l'industrie

et I'AIEA.

L'autre grande responsabilit6 de l'AIEA dans le
domaine de la technologie nucl6aire concerne les utilisa-

tions pacifiques de l'6nergie nucl6aire. Dans ce domaine,
l'Agence donne des conseils et pr6te assistance aux gou-
vernements, qu'il s'agisse de l'utilisation pratique ou de la

recherche, notanÿment pour la production d'61ectricit6, en

tenant dfiment compte des besoins des pays les moins
avanc6s. Lorsque les Etats Membres d6cident d'opter
pour l'61ectronucl6aire, l'Agence s'emploie sans discon-

tinuer/ÿ renforcer leur aptitude/ÿ planifier et ÿ ex6cuter
des projets dans ce domaine en organisant, g l'6chelon

interr6gional et national, des stages de formation, des
s6minaires, des ateliers, des activit6s de coop6ration

technique, des missions consultatives et des r6unions de

Les centres de recherche nucl6aire contribuent pour

beaucoup fi aider les pays /ÿ utiliser la technologie nu-
cl6aire en toute s6curit6. En d6cembre 1999, l'Agence a
organis6 une r6union de ces centres afin qu'ils puissent
6changer des vues sur leurs tra, Taux futurs et les problb-

mes rencontr6s dans des domaines tels que la gestion des

d6chets, la conception des r6acteurs, le d6classement,
l'eau, l'alimentation et l'environnement, et l'enseignement

des sciences et de la technologie nucl6aires.

Sÿretÿ

L'AIEA s'efforce de favoriser l'instauration d'une

culture de sfiret6 6tendue et efficace dans le monde

entier, en ayant recours it trois instruments essentiels :
des conventions internationales ayant force obligatoire,
des normes de sfiret6 internationalement accept6es et
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enfin des mesures destindes ÿ aider les Etats membres/ÿ
appliquer ces conventions et ces normes.

I1 existe plusieurs conventions internationales rela-
tives it la sfiret& Ces instruments sont des traitds conclus

entre les gouvernements, mais qui ont 6td ÿlabords sous
les auspices de I'AIEA laquelle en a ddfini les modalitds
d'application. La Convention sur la notification rapide

d'un accident nucldaire et la Convention sur l'assistance

en cas d'accident nucldaire ou de situation d'urgence

radiologique, qui comptent chacune plus de 75 parties
contractantes, ont dtd dtablies aprbs l'accident de

Tchernobyl en 1986. La Convention sur la protection

physique des matidres nucldaires, en vigueur depuis

1987, s'applique ÿt la protection des mati@es pouvant
servir/t la fabrication d'armes nucldaires. La Convention

sur la sfiretd nucldaire, qui est entrde en vigueur en octo-

bre 1996, oblige les parties contractantes ÿ prendre des

mesures adaptdes pour garantir la sdcuritd de leurs cen-
trales nucldaires. C'est en avril 1999 qu'a eu lieu la pre-

miere Rdunion d'examen au cours de laquelle chaque

partie contractante a rendu compte des mesures qu'elle

avait prises, puis examind et commentd les rapports des

autres parties. Tousles Etats, ayant des centrales en ser-

vice, sauf un (Inde), sore parties ÿt cette convention. Ces
Etats sont au nombre de 52. La Convention commune sur

la sfiretd de la gestion du combustible usd et sur la sfiretd
de la gestion des ddchets radioactifs, qui a ÿtd ouverte fi
la signature en septembre 1997 et devrait jouer un r61e
analogue en ce qui concerne le combustible irradid et les

installations de gestion des ddchets, n'est toujours pas
entrde en vigueur.

sur leur demande, des services de sfiretd, en encoura-

geant les dchanges internationaux d'informations re-

latives it la sfiretd, en dÿveloppant les programmes
d'enseignement et de formation touchant ÿt des sujets

connexes et en fournissant une assistance dans le do-
maine de la sfiret&

Par ailleurs, I'AIEA fournit, sur demande, divers
services de sOretd par le biais notamment :

•    Du Service d'examen de la sfiret6 au stade des

6tudes qui dtudie diff@ents aspects lids ÿ la sfiret6
de conception et d'exploitation des centrales nu-
cldaires;

•    Des dquipes internationales d'examen de la

rdglementation qui dtudient comment les autoritds
nationales supervisent les activitds mendes dans le
domaine nucldaire;

L'AIEA contribue fi l'application des normes de
sfiretd dans les Etats membres, en offrant ÿ ces derniers,

L'AIEA a dlabor6 des normes de sfiretd qui s'ap-

pliquent aux centrales nucldaires, aux rdacteurs de re-

cherche, ÿ la gestion des ddchets radioactifs, au transport
de matidres radioactives ainsi qu'ÿt l'utilisation des

rayonnements et de matibres radioactives en mddecine,

dans l'industrie et pour la recherche. Parmi ces normes,

on citera les Fondements de sfiret6 (objectifs, concepts et
principes fondamentaux), les Prescriptions affdrentes ÿ la

sfiret6 (conditions g remplir pour satisfaire aux normes

susmentionndes) et les Guides de sfiret6 (contenant des
indications sur les moyens de se conformer aux prescrip-

tions de sfiret@. Ces normes de sfiretd sont, le cas

6chdant, coparraindes par d'autres organisations interna-

tionales compdtentes comme l'Organisation mondiale

de la santd, l'Organisation internationale du Travail et
l'Agence pour l'dnergie nucldaire de I'OCDE. Tousles

pays auxquels l'Agence prate un appui pour l'exdcution
de certains projets sont tenus d'adhdrer/ÿ ces normes.

•    Des 6quipes d'examen de la sfiretd d'exploita-
tion qui v6rifient comment la sfiretd d'exploitation
est assurde dans les centrales nucldaires et donnent
des avis sur la mani@e de remddier g d'6ventuelles
insuffisances; et

•    Des services d'dvaluation de la sfiret6 du

transport qui examinent comment les pays ap-

pliquent la rdglementation internationale concernant
le transport des matibres radioactives.

UAgence centralise l'dchange international d'infor-

mations en organisant des confdrences et des sdminaires,

en produisant un large dventail de publications et en ayant

de plus en plus fr6quemment recours it Internet. En cas
de situation d'urgence ou d'accident radiologique, elle a
des responsabilit6s particuli@es ÿ assumer en matidre
d'dchange d'informations, en l'occurrence, communi-

quer rapidement it tous ses Etats membres des informa-
tions faisant autorit6 sur la situation.

Une bonne partie de l'assistance qu'elle fournit

dans le domaine de la sfiret6 a pour vecteur la coop6ra-

tion technique. Elle ex6cute actuellement un important

projet de coopdration technique qui couvre plus de
50 Etats membres et qui vise it amdliorer l'infrastructure
de sfiret6 lide fi l'utilisation de la technologie nucldaire
en mddecine, dans l'agriculture, dans l'industrie et pour

la recherche. Cette << infrastructure de sfiretd >> inclut les
dldments suivants : 16gislation et r6glements nationaux

en matidre de sfiretd, organismes rdglementaires dotÿs de

l'autoritd et des ressources voulues pour faire appliquer
les rdglements, systbme de contr61e des sources de rayon-

nement, mesures de radioprotection, plans d'urgence et

formation de personnel. Ces dernibres anndes, trois pays
par an en moyenne ont bdndfici6 de ce type d'assistance

6
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fournie le plus souvent il la suite de situations d'urgence

impliquant des sources de rayonnement.

Budget

Organes directeurs et gestion

Les organes de l'Agence sont la Confdrence g6-
n6rale, le Conseil des gouverneurs et le secretariat. La

Conference gÿndrale, qui se rÿunit normalement une fois
par an, se compose de tousles Etats membres. Les dÿci-
sions sont prises ii la majorit6 simple, chaque Etat
membre disposant d'une voix, mais pour les questions
financiÿres, les amendements au statut et l'exclusion
d'un membre, la majoritd des deux tiers est requise.

Pour 2000, le budget ordinaire de I'AIEA s'61bve it
229,4 millions de dollars des Etats-Unis, montant in-

cluant quelque 4,9 millions de dollars devant provenir de

recettes procur6es par des travaux remboursables.

Le Conseil des gouverneurs qui, it l'heure actuelle,
se compose de 35 membres2, les uns ÿlus, les autres
ddsignÿs en fonction de critbres de representation g6o-
graphique et de connaissances sp6cialisÿes, s'acquitte
des fonctions statutaires de l'Agence. I1 se rÿunit g6-

n6ralement cinq fois par an.

Membres

Tousles Etats, qu'ils soient ou non membres de
I'ONU ou de l'une des institutions sp6cialis6es des
Nations Unies, peuvent devenir membres de l'Agence,
moyennant le d6p6t d'un instrument d'acception de son

statut, aprbs approbation de leur candidature par la Con-
fÿrence gdn6rale sur recommandation du Conseil des
gouverneurs. Au mois de ddcembre 1999, I'AIEA comp-

tait 130 membres.

2 La quarante-troisibme Confdrence gÿnÿrale, qui a con-

clu ses travaux le 1er octobre 1999, a adoptd une rdsolution
tendant h amender le statut de l'Agence de fa¢on h porter/ÿ
43 le nombre d'Etats membres si6geant au Conseil des gou-
verneurs. Ces changements prendront effet une fois qu'ils

auront dt6 approuv6s par les deux tiers des Etats membres et
que la Conference gÿnÿrale aura entÿrin6 une liste de tous les
Etats membres qui a 6t6 adopt6e par le Conseil et r@arti lesdits
Etats dans les huit zones rdgionales pr6vues par le statut.

Chaque ann6e, I'AIEA prÿsente un rapport d'acti-
v it6 it l'Assembl6e g6n6rale des Nations Unies.

Le secr6tariat, ÿ la tSte duquel se trouve le Di-

recteur g6ndral, M. Mohammed E1Baradei, qui a 6t6
nomm6 en dÿcembre 1997, comprend six d6partements :
le D@artement de l'dnergie nucl6aire, le D6partement de

la sfiret6 nuclÿaire, le D6partement des sciences et des
applications nucl6aires, le Dÿpartement des garanties, le
D@artement de la coop6ration technique et le D6-

partement de la gestion.

Sibge
Centre international de Vienne

P.O. Box 100

Wagramer Strasse 5

A- 14.00 Vielme (Autriche)
Tÿldphone :43-1-2600-0
Tÿlÿcopie : 43-1-2600-7

Adresse dlectronique : Official.Mail@iaea.org
Site Internet : http://www.iaea.org/worldatom

7



CHRONOLOGÿE  DES  EV1ENESÿENTS  RELATÿFS

LA  NON=PROLIFERAT][ON  NUCLEAÿRE

25 mars 1957 4 d6cembre 1961

Signature ÿ Rome du Trait6 portant cr6ation de la
Communaut6  europÿenne  de  l'6nergie  atomique
(EURATOM).

29 juillet 1957

Entr6e en vigueur du statut de l'Agence internationale de

l'6nergie atomique (AIEA), ouvert ÿ la signature le
26 octobre 1956. UAgence est cr66e pour faciliter les
utilisations pacifiques de l'6nergie nucl6aire, tout en
veillant ÿce que l'aide fournie par l'Agence ne serve pas
t des fins militaires.

A l'initiative de la Subde, l'Assembl6e g6n6rale adopte la
r6solution 1664 (XVI), par laquelle elle prie le Se-
cr6taire g6n6ral de proc6der ÿt une enquÿte sur les condi-
tions dans lesquelles les pays qui ne possÿdent pas
d'armes nucl6aires pourraient accepter de s'engager/ÿ ne
pas en acqu6rir.

20 novembre 1959

Le Trait6 sur l'Antarctique, qui stipule que l'Antarctique

ne peut ÿtre utilis6 qu'g des fins pacifiques, est sign6 fi
Washington. I1 interdit toute mesure fi cal'actbre militaire,

y compris l'essai d'armes de quelque type que ce soit.

20 d6cembre 1960

A l'initiative de l'Irlande, l'Assembl6e gÿn6rale adopte
la r6solmion 1576 (XV), par laquelle elle invite tousles
Etats, tant ceux qui possÿdent des armes nucl6aires que
ceux qui n'en possÿdent pas, fi s'abstenir, ÿ titre tempo-
raire et volontaire, en attendant la conclusion d'un ac-
cord sur la pr6vention d'une plus large diffusion des
armes nucl6aires, d'actes conduisant fi la prolif6ration de
ces armes.

1961

L'AIEA cr4e son premier systhme de garanties.

1er d6cembre 1959

A l'initiative de l'Irlande, l'Assembl6e g6n6rale des
Nations Unies adopte la r6solution 1380 (XIV), par la-
quelle elle sugghre que le Comit6 des 10 puissances sur
le d6sarmement 6mdie la possibilit6 d'un accord interna-
tional aux termes duquel les puissances qui produisent
des armes nucl6aires s'abstiendraient de chder le con-

tr61e de telles armes fi un pays qui n'en posshde pas et les
puissances qui ne posshdent pas d'armes de ce genre
s'abstiendraient d'en fabriquer.

A l'initiative de l'Irlande, l'Assembl6e g6n6rale adopte,
sans proc6der/t un vote, la r6solution 1665 (XVI), par
laquelle elle demande ÿ tousles Etats, en particulier
ceux qui possbdent des armes nucl4aires, de s'efforcer de
parvenir ÿt la conclusion d'un accord international sur la
non-diss6mination des armes nucl6aires et demande ins-
tamment it tous les Etats de coop6rer ÿt cette fin.

5 aofit 1963

Le Trait6 interdisant les essais d'armes nucl6aires dans
l'atmosphhre, dans l'espace extra-atmosph6rique et sous
l'eau (Trait6 sur l'interdiction partielle des essais nu-
cl4aires) est sign6 par l'Union des R6publiques socia-
listes sovi6tiques, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord et les Etats-Unis d'Am6rique. Le
8 aoft, il est ouvert fi la signature par les autres Etats ÿt
Moscou, Londres et Washington.

17 aofit 1965

Les Etats-Unis soumettent au Comit6 des 18 puissances
sur le d6sarmement un projet de trait6 interdisant la dis-
s6mination des armes nucl6aires.

24 septembre 1965

UURSS soumet ÿt l'Assembl6e g6n6rale un projet de
trait6 interdisant la diss6mination des armes nucl6aires.

19 novembre 1965

A l'initiative de huit pays non align6s, l'Assembl6e
g6n6rale adopte la r6solution 2028 (XX), qui contient
cinq principes sur lesquels dolt reposer la n6gociation
d'un trait6 sur la non-prolif6ration.

1965

L'AIEA r@ise son systbme de garanties.
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Novembre 1966 Janvier-mars 1968

UAssembl6e g6n6rale adopte deux r&olutions sur la
non-prolif6ration : la r&olution 2149 (XXI), par laquelle
elle demande ÿ tous les Etats, en attendant la conclusion

d'un trait6 sur la non-prolif6ration des armes nucl6aires,

de s'abstenir de toute action qui pourrait faire obstacle
la conclusion d'un tel trait6; et la r6solution 2153 A
(XXI), par laquelle elle demande au Comit6 des 18 puis-
sances sur le d6sarmement d'accorder un rang de priorit6

61ev6 it la question de la non-prolif6ration des armes

nucl6aires ainsi que d'examiner la question des garanties

aux Etats non dot6s d'armes nucl&ires.

Le Comit6 des 18 puissances sur le d&armement exa-

mine de nouvelles r6visions des projets de texte de trait6

soumises par I'URSS et les Etats-Unis, prenant en

compte certaines des suggestions des Etats non dot&

d'armes nucl6aires, et soumet une nouvelle r6vision ii

l'Assembl6e g6n6rale, iIla reprise de sa vingt-deuxibme

session.

27 janvier 1967

Ouverture ÿt la signature du Trait6 sur les principes rdgis-
sant les activitds des Etats en matiÿre d'exploration et

d'utilisation de l'espace extra-atmosph6rique, y compris

la Lune et les autres corps c61estes (Trait6 sur l'espace

extra-atmosphdrique) [A/RES/2222 (XXI), annexe]. Ce
trait6 interdit de placer dans l'espace extra-atmosph6-

rique des armes nucl6aires ou toutes autres armes de

destruction massive, stipulant que ce milieu sera utilis6
exclusivement fi des fins pacifiques.

Ouverture fi la signature, ÿ Mexico, du Trait6 visant l'in-

terdiction des armes nucl6aires en Am6rique latine et
dans les Cara'l"oes (Trait6 de Tlatelolco). Ce trait6 ins-

taure la premi6re zone exempte d'armes nucl6aires dans

une r6gion fortement peupl6e et cr6e, pour en surveiller
l'application, l'Organisme pour l'interdiction des armes

nucl6aires en Am6rique latine et dans les CaraYbes

(OPANAL).

Le Comit6 des 18 puissances sur le d&armement exa-

mine deux projets de texte distincts mais identiques d'un
trait6 sur la non-prolif6ration, soumis par l'Union sovi6-

tique et les Etats-Unis, ainsi que plusieurs amendements
proposals par d'autres membres.

19 d6cembre 1967

L'Assembl6e g6n6rale adopte la r6solution 2346 A
(XXII), par laquelle elle prie le Comit6 des 18 puissances
sur le d6sarmement de lui pr6senter, le 15 mars 1968 au

plus tard, un rapport complet sur les n6gociations rela-
tives ÿt un trait6 sur la non-prolif6ration.

1er janvier 1968

Entr6e en vigueur du Trait6 portant cr6ation de la

Communaut6  europ6enne  de  l'6nergie  atomique

(EURATOM).

Aofit 1967

14 f6vrier 1967

12 juin 1968

Aprÿs une nouvelle r6vision, portant essentiellement

sur le pr6ambule et les articles IV et V, l'Assembl6e g6-

n6rale approuve le projet de texte de trait6 sur la non-pro-

li%ration des armes nucl6aires, annex6 ÿ sa r6solu-

tion 2373 (XXII).

19 juin 1968

Le Conseil de s6curit6 adopte la r6solution 255 (1968)
concernant les mesures n6cessaires pour garantir la s6cu-

rit6 des Etats non dot& d'annes nucl6aires.

1er juillet 1968

Ouverture ÿ la signature, ii Londres, Moscou et Wa-

shington, du Trait6 sur la non-prolif6ration des armes

nucl6aires (appel6 6galement << Trait6 sur la non-

prolif6ration >>, ou << TNP >>), le Royaume-Uni, I'URSS

et les Etats-Unis ayant 6t6 d&ign& gouvernements d6-

positaires.

16 septembre 1968

I2AIEA r6vise son systbme de garanties en y aj outant des
dispositions concernant les matibres nucl6aires faisant

l'objet de garanties darts les installations de conversion et

les installations de fabrication.

5 mars 1970

Entr6e en vigueur du Trait6 sur la non-prolif6ration des

armes nucl6aires. 12AIEA cr6e son systÿme de garanties

pour les parties au Trait&

11 f6vrier 1971

Ouverture ÿ la signature du Trait6 interdisant de placer

des armes nucl&ires et d'autres armes de destruction

massive sur le fond des mers et des oc6ans ainsi que dans

leur sous-sol (Trait6 relatif au fond des mers) [A/RES/
2660 (XXV), annexe].

26 mai 1972

Les Etats-Unis et l'Union sovi6tique signent deux ac-

cords visant fi mettre fin au d6veloppement de leurs
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I
I

armes strat6giques:le Trait6 entre les Etats-Unis

d'Am6rique et l'Union des R@ubliques socialistes
sovidtiques concernant la limitation des systbmes

antimissiles balistiques et l'Accord int@imaire entre les
Etats-Unis d'Am@ique et l'Union des R6publiques
socialistes sovi6tiques sur certaines mesures concernant

la limitation des armes strat6giques offensives. Ces deux

accords constituent ce que l'on appelle << SALT I >>.

3 mars 1980

Ouverture it la signature,/ÿ Vienne et it New York, de la

Convention sur la protection physique des matiÿres nu-

cl6aires, qui s'applique aux matiÿres nucl6aires em-

ploy6es/ÿ des fins pacifiques en cours de transport inter-

national (INFCIRC/274/Rev. 1).

28 mai 1976

Les Etats-Unis et l'Union sovi6tique signent le Trait6 sur

les explosions nucl&ires souterraines ÿ des fins paci-

fiques (Trait6 sur les explosions nucl6aires ÿ des fins
pacifiques).

21 septembre 1977

Quinze pays fournisseurs nucl6aires, appel& Groupe de

Londres, r6unis ÿ Londres, parviennent/ÿ un accord sur

un ensemble de principes et de directives r6gissant le
transfert de matiÿres, 6quipements et technologies nu-

cl6aires. Les politiques des fournisseurs sont fond6es sur

une << liste de base >> de matibres nucl6aires et autres dont

l'exportation est soumise/t certaines conditions.

23 mai-30 juin 1978

L'Assembl6e g6n6rale tient/ÿ New York sa dixibme ses-

sion extraordinaire, la premibre qui soit consacr6e au

d6sarmement. Cette session se termine par l'adoption,

par consensus, d'un document final.

A la session extraordinaire, puis avant la fin de la m6me

ann6e, les cinq Etats dot& d'armes nucl6aires donnent

aux Etats non dot6s d'armes nucl6aires des garanties uni-
lat@ales en matibre de sdcurit6.

18 juin 1979

Les Etats-Unis et I'URSS signent le Trait6 concernant la

limitation des armes strat6giques offensives (Accord
SALT II).

La premi@e Conf@ence des parties charg6e de l'examen

du Trait6 sur la non-prolif@ation des armes nucl6aires a

lieu ÿ Genbve. Le Secr6taire g6n@al de l'Organisation
des Nations Unies et le Directeur g6n6ral de I'AIEA y
prennent la parole. La Conf6rence adopte par consensus
une d6claration finale.

5-30 mai 1975

3 juillet 1974

Les Etats-Unis et l'Union sovi6tique signent le Trait6 sur

la limitation des essais souterrains d'armes nucl6aires.

11 aofit-7 septembre 1980

Tenue fi Genbve de la deuxibme Conf@ence des parties
charg6e de l'examen du Trait6 sur la non-prolif6ration

des armes nucl6aires. Le Secr@aire g6n6ral de I'ONU

envoie un message ÿt la Conf6rence et le Directeur g6-

n@al de I'AIEA y prend la parole.

7 juin-lO juillet 1982

L'Assembl6e g6n6rale tient ii New York sa deuxiÿme
session extraordinaire consacr6e au d6sarmement. La

Chine, la France et I'URSS font des d6clarations concer-

nant les garanties unilat@ales de s6curit&

6 aofit 1985

Ouverture fi la signature du Trait6 sur la zone d6nu-

cl6aris6e du Pacifique Sud (Trait6 de Rarotonga).

27 aofit-21 septembre 1985

La troisibme Conf6rence des parties charg6e de l'exa-

men du TNP a lieu ÿ Genÿve. Le Secr6taire g6n6ral de

I'ONU et le Directeur g6n6ral de I'AIEA y prennent la
parole. La Conf6rence adopte une d6claration finale par
consensus.

23 mars-lO avril 1987

La Conf@ence des Nations Unies pour la promotion de

la coop@ation internationale dans le domaine des utilisa-

tions pacifiques de l'6nergie nucl6aire a lieu ÿ Genbve,

mais ne parvient pas /ÿ se mettre d'accord sur des

principes de coop@ation internationale propres ÿ pro-

mouvoir les objectifs de la pleine utilisation de l'6nergie
nucl6aire/t des fins pacifiques et de la pr6vention de la
prolif@ation des armes nucl&ires.

16 avril 1987

Le R6gime de surveillance des technologies balistiques,
instaur6 par sept pays industrialis6s, fixe des directives
r6gissant les transferts d'articles sensibles concernant les

missiles.

30 novembre 1987

UAssembl6e g6n@ale, par sa r&olution 42/38 C et con-
jointement avec sa r&olution 41/59 N, met en place un

b
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systbme de relev6 annuel des renseignements relatifs aux

explosions nucl6aires, que le Secr6taire g6n6ral dolt lui
soumettre aprbs avoir @6 avis6 de ces essais par les Etats

membres.

8 d6cembre 1987

Les Etats-Unis et I'URSS signent le Trait6 sur l'61imina-

tion de leurs missiles h port6e interm6diaire et h plus
courte port6e (Trait6 FNI).

31 janvier 1992

Lors d'une r6union du Conseil de s6curit6 tenue au ni-

veau des chefs d'Etat et de gouvernement, le Pr6sident

du Conseil souligne la menace que la prolif6ration des
armes de destruction massive constime pour la paix et la

s6curit6 internationales.

9 mars 1992

Adh6sion de la Chine au Trait6 sur la non-prolif6ration.

1er juin 1990

Les Etats-Unis et I'URSS signent des protocoles de v6ri-

fication au Trait6 de 1974 sur la limitation des essais
souterrains d'armes nucl6aires et au Trait6 de 1976 sur

les explosions nucl6aires ÿt des fins pacifiques.

20 aofit-14 septembre 1990

Tenue gt Gen6ve de la quatrihme Conf6rence des parties

charg6e de l'examen du TNR Le Secr6taire g6n6ral de
I'ONU envoie un message ÿ la Conf6rence et le Di-

recteur g6n6ral de I'AIEA y prend la parole.

18 juillet 1991

UArgentine et le Br6sil cr6ent l'Agence argentino-br6-

silienne de comptabilit6 et de contr61e des matibres nu-
cl6aires.

31 juillet 1991

Les Etats-Unis et l'Union sovi6tique signent le Trait6 sur

la r6duction et la limitation des armes offensives stra-

t6giques (Trait6 START I), par lequel les deux parties
s'engagent it r6duire leurs armes nucl6aires de leur

niveau actuel de 10 000 ÿt 11 000 h 8 000 fi 9 000 armes.

Septembre-octobre 1991

Les Etats-Unis et l'Union sovi6tique annoncent uni-

lat6ralement de nouvelles r6ductions et d'autres mesures

concernant leurs arsenaux nucl6aires respectifs.

10 juillet 1991

UAfrique du Sud adh@e au Trait6 sur la non-prolif6ra-
tion en tant qu'Etat non dot6 d'armes nucl6aires, aprbs

avoir mis fin ÿ son programme d'armes nucl6aires.

7-18 janvier 1991

R6union fi New York de la Conf6rence d'amendement
des Etats-Unis au Trait6 interdisant les essais d'armes

nucl6aires darts l'atmosphÿre, dans l'espace extra-atmo-

sph6rique et sous l'eau.

3 avril 1992

R6uni ÿ Varsovie, le Groupe des fournisseurs nucl6aires

r6vise ses << Directives relatives aux transferts d'6qui-

pements et de matibres ÿt double usage dans le domaine

nucl6aire, ainsi que de technologies s'y rapportant >>,

exigeant des garanties int6grales comme condition d'ex-

p0rtation.

23 mai 1992

Le Protocole de Lisbonne au Trait6 START Iest sign6
par le B61arus, la F6d6ration de Russie, le Kazakhstan et

l'Ulcraine, en tant qu'Etats successeurs de I'ex-URSS en

ce qui concerne le Trait6, et par les Etats-Unis. En vertu

de ce protocole, le B61arus, le Kazakhstan et l'Ukraine

s'engagent ÿt adh6rer dans les meilleurs d61ais au Trait6
sur la non-prolif6ration en tant qu'Etats non dot& d'ar-

mes nucl6aires.

2 aofit 1992

La France adhbre au Trait6 sur la non-prolif6ration.

27 octobre 1992

Le Secr6taire g6n6ral pr6sente it la Premibre Commission
de l'Assembl6e g6n6rale son rapport intitul6 << Nouvelles
dimensions de la r6glementation des armements et du

d6sarmement darts la p6riode de l'aprÿs-guerre froide >>,

dans lequel il indique que le Trait6 sur la non-prolif6ra-

tion constitue un cadre indispensable pour la non-pro-

lif6ration au niveau mondial.

3 janvier 1993

Les Etats-Unis et la F6d6ration de Russie signent le
Trait6 sur une r6duction et une limitation nouvelles des

armements strat6giques offensifs (Traitd START II), en
vertu duquel ils opbrent de nouvelles r6ductions impor-

tantes de leurs arsenaux nucl6aires.

9 f6vrier 1993

Le B61arus adhbre au Trait6 sur la non-prolif6ration en

tant qu'Etat non dot6 d'armes nucl6aires.
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1er avril 1993

Le Groupe de fournisseurs nuclÿaires, r6uni ÿ Lucerne

(Suisse), r6vise les Directives de Londres de 1977 sur les
transferts nucl6aires.

17 avril-12 mai 1995

10 aofit 1993

La Conf6rence du d6sarmement d6cide de donner ÿ son

Comit6 sp6cial sur l'interdiction des essais nucl6aires
mandat de n6gocier un trait6 universel d'interdiction

complete des essais nucl6aires. La Conf6rence d'amende-

ment du Trait6 sur l'interdiction partielle des essais tient
une r6union extraordinaire (informelle) it New York.

R6union de la Conf6rence des parties au Trait6 sur la
non-prolif6ration des armes nucl&ires charg6e d'exa-

miner le Trait6 et la question de sa prorogation. I1 est

d6cid6 que le TNP demeurera en vigueur pour une dur6e
indÿfinie, et des d6cisions sur le renforcement du proces-
sus d'examen du Trait6 et sur les principes et objectifs de

la non-prolif6ration et du d6sarmement nucl6aires, ainsi
qu'une r6solution sur le Moyen-Orient, sont adopt6es
sans ÿtre raises aux voix.

17 aofit1993

L'Assembl6e g6ndrale adopte sans vote une r6solution

(48/70), parrain6e par 157 Etats, relative ÿt un trait6 d'in-
terdiction complbte des essais, dans Iaquelle elle se f6-

licite de la ddcision prise le 10 aofit par la Conference du
d&armement.

F6vrier 1994

D6but des n6goclations sur un trait6 d'interdiction com-

plÿte des essais nucl6aires/ÿ la Conf6rence du dÿsarme-

ment. D6but des consultations, it la Conference du dÿ-

sarmement, concernant le mandat de n6gocier un trait6

sur l'interdiction de la production de matibres fissiles
aux fins de fabrication d'armes.

14 f6vrier 1994

Le Kazakhstan adhere au TNP en tant qu'Etat non dot6
d'armes nucl6aires.

20 septembre 1994

Ouverture /ÿ la signature, /ÿ Vienne, de la Convention

internationale sur la sfiret6 nucl6aire (INFCIRC/449 et
Add.l).

5 d6cembre 1994

Adhesion de l'Ukraine au TNP en tant qu'Etat non dot6
d'armes nucl6aires.

11 avril 1995

Le Conseil de s6curit6 adopte la r6solution 984 (1995)
concernant les garanties de s6curit6 pour les Etats non

dot6s d'armes nucldaires qui sont parties an TNR

16 d6cembre 1993

La F6d6ration de Russie fait connaltre sa politique con-

cernant les garanties de s6curitd aux Etats non dotds
d'armes nucl6aires.

9 d6cembre 1995

L'Arrangement de Wassenaar sur la r6glementation des
exportations d'armes classiques et de mati6res et tech-

nologies fi double usage est adopt6 par 33 Etats.

15 d6cembre 1995

Le Traitÿ portant cr6ation d'une zone exempte d'armes

nucl6aires en Asie du Sud-Est (Trait6 de Bangkok) est
ouvert it la signature.

26 janvier 1996

Le Sÿnat des Etats-Unis ratifie les accords START II par
une majorit6 6crasante, sans amendement.

29 janvier 1996

La France d6clare un moratoire sur les essais nucl6aires.

11 avril 1996

Le Trait6 portant cr6ation d'une zone exempte d'armes

nucl6aires en Afrique (Trait6 de Pelindaba) est ouvert it la
signature.

19-20 avril 1996

Le Sommet sur la sfiret6 et la s6curit6 nucl6aires se tient
Moscou.

8 juillet 1996

La Cour internationale de Justice publie un avis consul-
tatif sur la 16galit6 de la menace ou de l'emploi d'armes
nucl6aires. La Cour a d6cid6 ÿt l'unanimit6 que la menace
ou l'emploi de la force au moyen d'armes nucl6aires,
contraire au paragraphe 4 de l'Article 2 (s'abstenir de

recourir fi la menace ou ÿ l'emploi de la force) de la
Charte et ne r6pondant pas aux conditions de l'Article 51
(droit naturel de 16gitime d6fense, individuelle ou collec-
tive) 6tait ill6gal et que la menace ou l'emploi de la force
devait ÿtre compatible avec le droit international applic-
able dans le cas d'un conflit arm& La Cour a d6cid6
l'unanimit6 que les parties avaient l'obligation de mener

t terme des n6gociations menant au d6sarmement
nucl6aire.
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29 juillet 1996

La Chine d6clare un moratoire sur les essais nucl6aires.

lution exhorte ces pays ÿt adh6rer sans retard et sans con-
ditions au TNR

14 aofit 1996

La Commission de Canberra sur l'61imination des armes

nucl6aires publie son rapport.

10 septembre 1996

I2Assembl6e g6n6rale adopte le Trait6 d'interdiction
complete des essais nucl6aires par 158 voix contre 3,
avec 5 abstentions.

9 juin 1998

Les Ministres des affaires 6trangÿres de huit Etats pu-

blient une d6claration conjointe intitulde << Vers un
monde exempt d'armes nucl6aires : n6cessit6 d'adopter

un nouvel ordre du jour >>, qui demande instamment aux
Etats de s'engager clairement fi proc6der ÿ l'61imination
de leurs armes nucl6aires et de leur capacit6 d'armement
nucl6aire.

24 septembre 1996

Le Trait6 d'interdiction complete des essais nucl6aires
est ouvert ÿ la signature fi New York. Soixante et onze

Etats, y compris les cinq Etats dot6s d'armes nucl6aires,
signent le Trait6 dbs le premier jour.

7-18 avril 1997

Le Comit6 pr6paratoire de la Conf6rence de 2000 des
parties au TNP tient sa premi@e session fi New York.

16 mai 1997

Le Conseil d'administration de I'AIEA adopte le ModUle
de Protocole additionnel (INFCIRC/540), qui vise it ren-
forcer les garanties.

27 mars 1997

Entr6e en vigueur du Trait6 portant cr6ation d'une zone

exempte d'armes nucl6aires en Asie du Sud-Est (Trait6
de Bangkok).

27 avril-8 mai 1998

La deuxibme session du Comit6 pr6paratoire de la Con-

f6rence de 2000 des parties au Trait6 sur la non-pro-

lif6ration des armes nucl6aires charg6e d'examiner le

Trait6 et la question de sa prorogation se tient ÿt Genÿve.

6 juin 1998

Le Conseil de s6curit6, par sa r6solution 1172 (1998),
condamne les essais nucl6aires auxquels ont proc6d6

l'Inde les 11 et 13 mai 1998 et le Pakistan les 28 et
30 mai 1998, qui font peser une lourde menace sur les
efforts men6s fi l'6chelle mondiale en vue d'assurer la

non-prolif@ation et le d6sarmement nucl6aires. La r6so-

Cr6ation de la Corrunission pr6paratoire de l'Organisa-

tion du Trait6 d'interdiction complbte des essais nu-

cl6aires, dont le sibge est fi Vienne.

19 novembre 1996

11 aofit1998

La Conf6rence du d6sarmement constitue un comit6 sp&

cial charg6 de n6gocier un trait6 interdisant la production
de matibres fissiles pour la fabrication d'armes et autres

dispositifs explosifs nucl6aires (CD/1547).

18 septembre 1998

Le Br6sil adhere au TNP, faisant passer le nombre d'Etats
parties ÿt 187.

4 d6cembre 1998

L'Assembl6e g6n@ale adopte par consensus [a r6solution
A/53/77 D sur la s6curit6 internationale et le statut de
pays exempt d'armes nucl6aires, de la Mongolie.

10-21mai1999

Le Comit6 pr@aratoire de la Conf@ence de 2000 des
parties au Trait6 sur la non-prolif@ation des armes nu-

cl6aires charg6e d'examiner le Trait6 et les questions de

sa prorogation tient sa troisibme session fi New York.

Juin 1999

Les Etats-Unis et la F6d6ration de Russie acceptent d'en-

tamer des n6gociations sur les accords START III.

25 juillet 1999

Le Forum de Tokyo pour la non-prolif6ration et le d6-

sarmement nucl6aires publie son rapport.

6-8 octobre 1999

Une conf6rence visant/ÿ faciliter l'entr6e en vigueur du

Trait6 sur l'interdiction complbte des essais nucl6aires se

tient/ÿ Vienne et adopte une d6claration finale.

4 avril-19 mai 2000

La Conf6rence des parties au Trait6 sur la non-prolif6ra-

tion des armes nucl6aires charg6e d'examiner le Trait6 et

la question de sa prorogation est convoqu6e fi New York.

......  ==      : .      :
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ETAT ACTUEL DU TNP
LISTE DES PARTIES AU 31 JANVIER 2000

(SUR  LA  BASE  DES  INFORMATIONS  FOURNIES  PAR  L'UN  OU  PLUSIEURS  DES  GOUVERNEMENTS  DIÿPOSITAIRES)

Afghanistan
Afrique du Sud
Albanie
Alg@ie
Allemagne
Andorre

Angola
Antigua-et-Barbuda
Arabie saoudite
Argentine
Arm6nie
Australie
Autriche
Azerba'idj an
Bahamas
Bahrein
Bangladesh
Barbade
B61arus
Belgique
Belize
B6nin
Bhoutan
Bolivie
Bosnie-Herz6govine
Botswana
Br6sil
Brun6i Darussalam

Bulgarie.
Burkina Faso
Burundi
Cambodge
Cameroun
Canada
Cap-Vert
Chili
Chine
Chypre
Colombie
Comores

Congo
Costa Rica
C6te d'Ivoire

Croatie
Danemark
Djibouti
Dominique
Egypte
E1 Salvador
Emirats arabes unis

Equateur
Erythr6e
Espagne
Estonie
Etats-Unis d'Am@ique

Ethiopie
Ex-R@ublique yougaslave de Mac6doine
F6d6ration de Russie
Fidji
Finlande
France
Gabon
Gambie
G6orgie
Ghana
Grace
Grenade
Guatemala
Guin6e
Guin6e-Bissau

Guin6e 6quatoriale
Guyana
Haiti
Honduras

Hongrie
Iles Marshall
Iles Salomon
Indon6sie
Iran (R@ublique islamique d')
Iraq
Irlande
Islande
Italie
Jamahiriya arabe libyenne
Jamaÿque
Japon
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Jordanie
Kazakhstan

Kenya
Kirghizistan
Kiribati
KoweYt
Lesotho
Lettonie
Liban
Lib6ria
Liechtenstein
Lituanie
Luxembourg
Madagascar
Malaisie
Malawi
Maldives
Mali
Malte
Maroc
Maurice
Mauritanie

Mexique
Micron6sie (Etats f6d6r6s de)
Monaco

Mongolie
Mozambique
Myanmar
Namibie
Nauru

N6pal
Nicaragua
Niger
Nig6ria
Norvbge
Nouvelle-Z61ande
Oman
Ouganda
Ouzb6kistan
Palaos
Panama
Papouasie-Nouvelle-Guin6e

Paraguay
Pays-Bas
Pdrou
Philippines
Pologne
Portugal
Qatar
R@ublique arabe syrienne
R@ublique centrafricaine
R6publique de Cor6e
R6publique de Moldova
R6publique d6mocratique du Congo

R6publique d6mocratique populaire lao
R6publique dominicaine
R6publique populaire d6mocratique de Cor6e
R6publique tchÿque
R6publique-Unie de Tanzanie
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord
Rwanda
Sainte-Lucie
Saint-Kitts-et-Nevis

Saint-Marin
Saint-Sibge
Saint-Vincent-et-les Grenadines

Samoa
Sao Tom6-et-Principe

S6n6gal
Seychelles
Sierra Leone

Singapour
Slovaquie
Slov6nie
Somalie
Soudan
Sri Lanka
Suede
Suisse
Suriname
Swaziland
Tadjikistan
Tchad
Tha'flande

Togo
Tonga
Trinit6-et-Tobago

Tunisie
Turlcm6nistan

Turquie
Tuvalu
Ulÿ'aine

Uruguay
Vanuatu
Venezuela
Viet Nam
Y6men
Yougoslavie
Zambie
Zimbabwe
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TRAITIÿ  SUR  LA  NON-PROLIFIÿRATION  DES  ARMES  NUCLIÿAIRES

Les Etats qui concluent le present Traitd, ci-aprbs
dÿnomm6s les << Parties au Trait6 >>,

Considdrant les ddvastations qu'une guerre nu-

cl6aire ferait subir ÿ l'humanitd entibre et la nÿcessit6 qui
en rdsulte de ne m6nager aucun effort pour dcarter le

risque d'une telle guerre et de prendre des mesures en

vue de sauvegarder la sÿcurit6 des peuples,

D6clarant leur intention de parvenir au plus t6t ÿ la

cessation de la course aux armements nuclÿaires et de

prendre des mesures efficaces dans la vole du ddsarme-

ment nuclÿaire,

Demandant instamment la cooperation de tous les
Etats en vue d'atteindre cet objectif,

Persuad6s que la proliferation des armes nucl6aires

augmenterait consid6rablement le risque de guerre nu-
clÿaire,

En conformit6 avec les r6solutions de l'Assemblde

g6nÿrale de l'Organisation des Nations Unies demandant
la conclusion d'un accord sur la prevention d'une plus

grande dissemination des armes nucl6aires,

Affirmant le principe selon lequel les avantages des
applications pacifiques de la technologie nucldaire, y
compris tous sous-produits technologiques que les Etats
dotÿs d'armes nucl6aires pourraient obtenir par la raise

au point de dispositifs nucldaires explosifs, devraient ÿtre
accessibles, ÿ des fins pacifiques, iL toutes les Parties au
Trait6, qu'il s'agisse d'Etats dot6s ou non dot6s d'armes

nucldaires,

Convaincus qu'en application de ce principe toutes
les Parties au Trait6 ont le droit de participer ÿun
change aussi large que possible de renseignements scien-

tifiques en vue du d6veloppement plus poussd des utili-
sations de l'dnergie atomique ÿ des fins pacifiques et de
contribuer/t ce ddveloppement ÿ titre individuel ou en
coopdration avec d'autres Etats,

Exprimant leur appui aux efforts de recherche, de

mise au point et autres visant ÿ favoriser l'application,
dans le cadre du systbme de garanties de l'Agence inter-

nationale de l'ÿnergie atomique, du principe d'une ga-

rantie efficace du flux de matibres brutes et de produits
fissiles sp6ciaux grace ÿ l'emploi d'instruments et autres

moyens techniques en certains points stratdgiques,

S'engageant ÿ coopdrer en rue de faciliter l'appli-

cation des garanties de l'Agence internationale de l'ÿner-

gie atomique aux activitds nucldaires pacifiques,

Rappelant que les Parties au Trait6 de 1963 inter-
disant les essais d'armes nucl6aires dans l'atmosphbre,

dans l'espace extra-atmosph@ique et sous l'eau ont, dans

le Prÿambule dudit Trait6, exprim6 leur ddtermination de
chercher/t assurer l'arrÿt de toutes les explosions exp@i-

mentales d'armes nucl6aires ÿ tout jamais et de pour-

suivre les ndgociations ÿ cette fin,

Dÿsireux de promouvoir la ddtente internationale et

le renforcement de la confiance entre Etats afin de fa-

ciliter la cessation de la fabrication d'armes nuclÿaires, la

liquidation de tous les stocks existants desdites armes et
l'dlimination des armes nuclÿaires et de leurs vecteurs

des arsenaux nationaux en vertu d'un traitÿ sur le dÿ-

sarmement gÿnÿral et colnplet sous un contr61e interna-

tional strict et efficace,

Rappelant que, conformÿment ÿ la Charte des
Nations Unies, les Etats doivent s'abstenir, dans leurs

relations internationales, de recourir it la menace ou

l'emploi de la force, soit contre l'intdgritd territoriale ou

l'ind@endance politique de tout Etat, soit de toute autre

manibre incompatible avec les buts des Nations Unies, et

qu'il faut favoriser l'ÿtablisselrent et le maintien de la

paix et de la sÿcuritÿ internationales en ne dÿtournant

vers les armements que le minimum des ressources hu-

maines et ÿconomiques du monde,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Tout Etat dotd d'armes nucldaires qui est Partie au

Trait8 s'engage g ne transf@er ÿ qui que ce soit, ni di-

rectement ni indirectement, des armes nucldaires ou

autres dispositifs nucldaires explosifs, ou le contr61e de

telles armes ou de tels dispositifs explosifs; et ÿ n'aider,
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n'encourager ni inciter d'aucune faÿon un Etat non dot6

d'armes nucl6aires, quel qu'il soit, ÿ fabriquer ou ac-

qu6rir de quelque autre maniÿre des armes nucl6aires ou

autres dispositifs nucl6aires explosifs, ou le contr61e de

telles armes ou de tels dispositifs explosifs.

Article H

Tout Etat non dot6 d'armes nucl6aires qui est Partie

au Trait6 s'engage fi n'accepter de qui que ce soit, ni

directement ni indirectement, le transfert d'armes nu-

cl6aires ou autres dispositifs nucl6aires ou du contr61e de

telles armes ou de tels dispositifs explosifs; /t ne fabri-
quer ni acqu6rir de quelque autre maniÿre des armes

nucl6aires ou autres dispositifs nucl6aires explosifs; et/ÿ
ne rechercher ni recevoir une aide quelconque pour la

fabrication d'armes nucl6aires ou d'autres dispositifs

nucl6aires explosifs.

3.   Les garanties requises par le pr6sent article

seront raises en oeuvre de maniÿre/t satisfaire aux dis-

positions de l'article IV du pr6sent Trait6 et/ÿ 6viter
d'entraver le d6veloppement 6conomique ou technolo-

gique des Parties au Trait6, ou la coop6ration internatio-

nale dans le domaine des activit6s nucl6aires pacifiques,

notamment les 6changes internationaux de matiÿres et

d'6quipements nucl6aires pour le traitement, l'utilisation

ou la production de matiÿres nucl6aires ÿ des fins paci-

fiques, conform6ment aux dispositions du pr6sent article

et au principe de garautie 6nonc6 au Pr6ambule du pr6-

sent Trait6.

Article III

1.   Tout Etat non dot6 d'armes nucl6aires qui est

Partie au Trait6 s'engage fi accepter les garanties sti-

pul6es dans un accord qui sera n6goci6 et conclu avec

l'Agence internationale de l'6nergie atomique, confor-

m6ment au statut de l'Agence internationale de l'6nergie

atomique et au systÿme de garanties de ladite agence,

seule fin de v6rifier l'ex6cution des obligations assum6es
par ledit Etat aux termes du pr6sent Trait6 en vue d'em-

p&cher que l'6nergie nucleÿire ne soit d6tourn6e de ses

utilisations pacifiques vers des armes nucl6aires ou

d'autres dispositifs explosifs nucl6aires. Les modalit6s

d'application des garanties requises par le pr6sent article

porteront sur les matiÿres brutes et les produits fissiles

sp6ciaux, que ces matiÿres ou produits soient produits,

trait6s ou utilis6s dans une installation nucl6aire princi-

pale ou se trouvent en dehors d'une telle installation. Les

garanties requises par le pr6sent article s'appliqueront

toutes matiÿres brutes ou tous produits fissiles sp6ciaux

dans toutes les activit6s nucl6aires pacifiques exerc6es

sur le territoire d'un tel Etat, sous sa juridiction, ou entre-

prises sous son contr61e en quelque lieu que ce soit.

4.   Les Etats non dot6s d'armes nucl6aires qui

sont Parties au Trait6 concluront des accords avec

l'Agence internationale de l'6nergie atomique pour satis-

faire aux exigences du pr6sent article, soit ÿ titre indi-

viduel, soit conjointement avec d'autres Etats conform6-

ment au statut de l'Agence internationale de l'6nergie

atomique. La n6gociation de ces accords commencera

dans les 180 jours qui suivront l'entr6e en vigueur ini-

tiale du pr6seut Trait& Pour les Etats qui d@oseront leur
instrument de ratification ou d'adh6sion aprÿs ladite
p6riode de 180 jours, la n6gociation de ces accords com-

mencera au plus tard ÿ la date du d@6t dudit instrument
de ratification ou d'adh6sion. Lesdits accords devront

entrer en vigueur au plus tard 18 mois aprÿs la date du

commencement des n6gociations.

Article IV

1.   Aucune disposition du pr6sent Trait6 ne sera

interpr6t6e comme portant atteinte au droit inali6nable de
toutes les Parties au Trait6 de d6velopper la recherche, la

production et l'utilisation de l'6nergie nucl6aire ÿ des
fins pacifiques, sans discrimination et conform6ment

aux dispositions des articles premier et II du pr6sent
Trait6.

2.   Tout Etat Partie au Trait6 s'engage ÿne pas

fournir : a) de matibres brutes ou de produits fissiles sp6-

ciaux, ou b) d'6quipements ou de matibres sp6cialement

conÿus ou pr@ar6s pour le traitement, l'utilisation ou la

production de produits fissiles sp6ciaux ÿ un Etat non
dot6 d'armes nucl6aires, quel qu'il soit,/ÿ des fins paci-

fiques, fi moins que lesdites matiÿres brutes ou lesdits

produits fissiles sp6ciaux ne soient soumis aux garanties

requises par le pr6sent article.

2.   Toutes les Parties au Trait6 s'engagent ÿ fa-

ciliter un 6change aussi large que possible d'6qui-
pement, de matiÿres et de renseignements scientifiques

et technologiques, en rue des utilisations de l'6nergie

nucl6aire/ÿ des fins pacifiques, et ont le droit d'y parti-
ciper. Les Parties au Trait6 en mesure de le faire devront

aussi coop6rer en contribuant,/ÿ titre individuel ou con-

jointement avec d'autres Etats ou des organisations

internationales, au d6veloppement plus pouss6 des appli-

cations de l'6nergie nucl6aire it des fins pacifiques, en

particulier sur les territoires des Etats non dot6s d'ar-

mes nucl6aires qui sont Parties au Trait6, compte dfiment

tenu des besoins des r6gions du monde qui sont en voie

de d6veloppement.

!i
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Article V

Texte du TNP

Chaque Partie au Trait6 s'engage it prendre des

mesures appropri6es pour assurer que, conform6ment

au pr6sent Trait6, sous une surveillance internationale

appropri6e et par la voie de proc6dures internationales

appropri6es, les avantages pouvant d6couler des applica-

tions pacifiques, quelles qu'elles soient, des explosions

nucl6aires soient accessibles sur une base non discrimi-

natoire aux Etats non dot& d'armes nucl6aires qui sont

Parties au Trait6 et que le cofit pour lesdites Parties des
dispositifs explosifs utilis6s soit aussi r6duit que possible
et ne comporte pas de frais pour la recherche etla raise

au point. Les Etats non dot& d'armes nucl6aires qui sont

Parties au Trait6 seront en mesure d'obtenir des avan-

tages de cette nature, conform6ment il un accord interna-

tional sp6cial ou fi des accords internationaux sp6ciaux,

par l'entremise d'un organisme international appropri6

o3 les Etats non dot& d'armes nucldaires seront re-

pr6sent6s de manibre ad6quate. Des n6gociations it ce

sujet comlnenceront le plus t6t possible apr& l'entr6e en

vigueur du Trait6. Les Etats non dot6s d'armes nucl6aires

qui sont Parties au Trait6 pourront aussi, s'ils le souhai-

tent, obtenir ces avantages en vertu d'accords bilat6raux.

Trait6, y compris les voix de tousles Etats dot& d'armes

nucl6aires qui sont Parties au Trait6, et de toutes les

autres Parties qui, g la date de la communication de

l'amendement, sont membres du Conseil des gouver-

neurs de l'Agence internationale de l'6nergie atomique.

Uamendement entrera en vigueur ÿ l'6gard de toute

Partie qui d6posera son instrument de ratification dudit
amendement, d& le d6p6t de tels instruments de ratifica-

tion par la majorit6 des Parties, y compris les instruments

de ratification de tousles Etats dot& d'armes nucl6aires

qui sont Parties au Trait6 et de routes les autres Parties

qui, fi la date de la communication de l'amendement,

sont membres du Conseil des gouverneurs de l'Agence

internationale de l'6nergie atomique. Par la suite, l'amen-

dement entrera en vigueur it l'6gard de toute autre Partie

dbs le d6p6t de son instrument de ratification de
l'amendement.

Article VI

Article VII

Article VIII

1.   Toute Partie au Trait6 peut proposer des

amendements au pr6sent Trait& Le texte de tout amende-

ment propos6 sera soumis aux gouvernements d6posi-

taires qui le communiqueront /ÿ toutes les Parties au

Trait6. Si un tiers des Parties au Trait6 ou davantage en

font alors la demande, les gouvernements d6positaires

convoqueront une conf6rence it laquelle ils inviteront

toutes les Parties au Trait6 pour 6tudier cet amendement.

2.   Tout amendement au pr6sent Trait6 devra 6tre

approuv6 it la majorit6 des voix de toutes les Parties au

Aucune clause du prdsent Trait6 ne porte atteinte au

droit d'un groupe quelconque d'Etats de conclure des

trait& r6gionaux de fagon it assurer l'absence totale d'ar-

rues nucl6aires sur leurs territoires respectifs.

Chacune des Parties au Trait6 s'engage ii poursui-

vre de bonne foi des n6gociations sur des mesures effi-

caces relatives it la cessation de la course aux armements

nucl6aires ÿ une date rapproch6e et au d6sarmement nu-

cl6aire et sur un trait6 de d6sarmement g6n6ral et com-

plet sous un contr61e international strict et efficace.

3.   Cinq ans aprbs l'entr6e en vigueur du pr6sent

Trait6, une conf6rence des Parties au Trait6 aura lieu

Genbve (Suisse), afin d'examiner le fonctionnement du

pr6sent Trait6 en vue de s'assurer que les objectifs du

Pr6ambule et les dispositions du Trait6 sont en voie de
r6alisation. Par la suite, ÿt des intervalles de cinq ans, une

majorit6 des Parties au Trait6 pourra obtenir, en soumet-

tant une proposition ii cet effet aux gouvernements d6-

positaires, la convocation d'autres confdrences ayant le

m6me objet, ÿt savoir examiner le fonctionnement du
Trait&

Article IX

1.   Le pr6sent Trait6 est ouvert fi la signature de

tousles Etats. Tout Etat qui n'aura pas sign6 le pr6sent

Trait6 avant son entr6e en vigueur conform6ment au

paragraphe 3 du pr6sent article pourra y adh6rer/ÿ tout
moment.

2.   Le pr6sent Trait6 sera soumis ÿ la ratification

des Etats signataires. Les instruments de ratification et

les instruments d'adh6sion seront d6pos6s auprbs des

Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord, des Etats-Unis d'Am6rique et de

l'Union des R6publiques socialistes sovi6tiques, qui sont
par les pr6sentes d6sign6s comme gouvernements d6-
positaires.

3.   Le pr6sent Trait6 entrera en vigueur aprbs

qu'i! aura 6t6 ratifi6 par les Etats dont les gouvernements

sont d6sign6s comme d6positaires du Trait6 et par 40 au-
tres Etats signataires du pr6sent Trait6, et aprbs le d6p6t
de leurs instruments de ratification. Aux fins du pr6sent

Trait6, un Etat dot6 d'armes nucl6aires est un Etat qui a
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Confdrence de 2000 chargde d'examiner Ie TNP

fabriqu6 eta fait exploser une arme nucl6aire ou un autre

dispositif nucl6aire explosif avant le 1 er janvier 1967.
Article XI

4.   Pour les Etats dont les instruments de ratifica-

tion ou d'adh6sion seront d6posds apr& l'entrde en

vigueur du pr6sent Trait6, celui-ci entrera en vigueur fi la

date du d6p6t de leurs instruments de ratification ou

d'adh6sion.

5.   Les gouvernements d6positaires informeront

sans d61ai tousles Etats qui auront sign6 le pr6sent Trait6
ou y auront adh6r6 de la date de chaque instrument de

ratification ou d'adh6sion, de la date d'entr6e en vigueur

du pr6sent Trait6 et de la date de r6ception de toute
demande de convocation d'une conf6rence ainsi que de

toute autre communication.

Le pr6sent Trait6, dont les textes anglais, russe,

espagnol, fran¢ais et chinois font 6galement foi, sera

d6pos6 dans les archives des gouvernements d6positai-

res. Des copies dfiment certifi6es conformes du pr6sent

Trait6 seront adress6es par les gouvernements d@osi-

taires aux gouvernements des Etats qui auront sign6 le

Trait6, ou qui y auront adh6rd.

6.   Le pr6sent Trait6 sera enregistr6 par les gou-

vernements d6positaires conform6ment it l'Article 102

de la Charte des Nations Unies.

2.   Vingt-cinq ans apr& l'entr6e en vigueur du

Trait6, une conf6rence sera convoqu6e eri vue de d6cider

si le trait6 demeurera en vigueur pour une dur6e

ind6finie, ou sera prorog6 pour une ou plusieurs p6riodes

suppl6mentaires d'une dur6e d6termin6e. Cette d6cision

sera prise h la majorit6 des Parties au Trait61.

1 Le 11 mat 1995, conform6ment au paragraphe 2 de
l'article X, la Conf6rence des Parties au Trait6 sur la non-pro-

lif6ration des armes nucl6aires charg6e d'examiner le Trait6 et
la question de sa prorogation a d6cid6 que le Trait6 devrait
rester en vigueur pour une dur6e ind6termin6e (voir la d6cision
3 darts la fiche d'information 5).

1.   Chaque Partie, dans l'exercice de sa souve-

rainet6 national e, aura le droit de se retirer du Trait6 si

elle d6cide que des 6v6nements extraordinaires, en rap-

port avec l'objet du pr6sent Trait6, ont compromis les

int6r6ts supr6mes de son pays. Elle devra notifier ce

retrait tt toutes les autres Parties au Trait6 ainsi qu'au

Conseil de s6curit6 de l'Organisation des Nations Unies

avec un pr6avis de trois mois. Ladite notification devra

contenir un expos6 des 6v6nements extraordinaires que

l'Etat en question considbre comme ayant compromis ses

int6r6ts suprames.

Article X

EN FOI DE QUOI les soussign6s, dfiment habilit6s ÿt
cet effet, ont sign6 le pr6sent Trait6.

FA1T en trois exemplaires fi Londres, Moscou et

Washington, le premier juillet mille neuf cent soixante-

huit.

4                  Publid par l'Organisation des Nations Unics, D6partemen! des affaires de d6sarmement, DPI/2085 -  f@rier 2000    800
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